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L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT, ce troisième (3e) jour du mois de juillet :

PRIVE 



PRÉLIMINAIRES


PRÉLIMINAIRES"



LA GREFFIÈRE :



Protocole d'ouverture, audience du trois (3) juillet mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), continuation du dossier R-3398-98.  Je demanderais aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors bonjour, Maître Mainville.



Me JOHANNE MAINVILLE :



Bonjour, simplement pour aviser que j'ai déposé ce matin mon argumentation écrite, elle est à l'avant.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



On vous remercie.



Me JEAN MOREL :



Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs.  Même au dernier jour, Hydro-Québec commence la journée en déposant des documents.  Il



s'agit cette fois de la pièce HQ-1, document 11.1, qui est un affidavit de son témoin expert Philip O'Connor et qui commente et répond aux propos également déposés sous forme d'affidavit par le témoin du RNCREQ, monsieur Bradford.



Me CHARLES O'BRIEN :



J'aimerais au moins avoir un moment pour lire cela, parce que j'y fais référence dans mon argument, puis ça arrive un peu tard.  Comme ça, peut-être on peut prendre quelques minutes?



LA PRÉSIDENTE :



Bien sûr, on va vous attendre.



Me JEAN MOREL :



Donc, j'ai ici l'original de l'affidavit ainsi que quinze (15) copies ou quatorze (14) photocopies là, pour la Régie et des copies pour les intervenants.  Merci.

PRIVE 



PIECE HQ-1 doc. 11.1 :
Affidavit daté du 30 juin 1998, produit par M. Philip O'Connor.


PIECE HQ-1 doc. 11.1 \:
Affidavit daté du 30 juin 1998, produit par M. Philip O'Connor."



Me CHARLES O'BRIEN :



Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, je n'aimerais pas commencer de même, mais je dois vous



dire que je dois contester la production de ce document et ce, pour deux raisons.



La première, c'est que ni notre expert, monsieur Bradford dans ses réponses à lui, ni monsieur McCullough, l'expert de maître Mainville, vont avoir la chance de répondre à ça dans le temps opportun, donc je suis le dernier à plaider, puis l'autre argument que je pense est assez intéressant, c'est que ce document est date du trente (30) juin, c'est signé en date du trente (30) juin, comme ça c'était assermenté à cette date-là, on a certainement pu le faxer la même journée ou la journée par la suite, on a pu, dans ce cas-là, avoir la chance au moins de parler avec les experts en question.  



Ça fait trois jours et franchement, ça me met dans une position difficile de changer mon argument final deux minutes avant que ça commence puis avec deux experts qui n'ont pas eu la chance de répondre, c'est vraiment leur champ, comme ça, étant donné que ça fait au moins trois jours que ça existe, je pense que c'est trop tard pour le produire.



Me JEAN MOREL :



Nous déposons un document que la Régie nous a effectivement permis de produire, que la Régie nous a invité à produire lorsque je faisais part à la Régie



exactement des mêmes préoccupations, lorsque maître O'Brien a déposé, comme je le disais à ce moment-là « tardivement » un affidavit auquel il était difficile de répondre après que notre propre témoin expert eut terminé sa présentation et son contre-interrogatoire.



Ça me rappelle une expression anglaise, quand j'ai entendu maître O'Brien ce matin : « It's the pot calling the kettle black! »  



Le délai, bien que l'affidavit eut été signé ou assermenté en date du trente (30) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), Hydro-Québec ne l'a pas reçu mardi qui était le trente (30), ni le lendemain qui était le premier (1er), qui était un congé, Hydro-Québec l'a reçu hier par message, par Federal Express, pour obtenir l'original qui a été déposé ce matin avec les copies pour la Régie.



Effectivement, le seul point peut-être... et ensuite, les copies ont été cotées et préparées là pour le dépôt ce matin.  Le seul point, c'est qu'effectivement maître O'Brien aurait possiblement pu en recevoir une copie par fax en après-midi hier, malheureusement ça n'a pas été fait, nous devons le regretter.



Mais c'est tout.  Ça ne change rien au fait que l'affidavit, la preuve est admissible, la preuve doit être acceptée au dossier, la question là du fait que les témoins experts ou que les conseillers du RNCREQ n'aient pas la chance d'y répondre, ou les conseillers du Grand Conseil des Cris du Québec, si c'est un argument qui doit tenir, Madame la Présidente, nous ne sortirons jamais d'ici.



Alors cette possibilité de présenter cette preuve avait été donnée à Hydro-Québec, elle s'en est prévalu, c'est arrivé peut-être douze (12) ou vingt-quatre (24) heures tardivement, c'est tout.  Son admissibilité ne doit pas être contestée pour autant.  Merci.



Me CHARLES O'BRIEN :



Juste un tout petit commentaire.  Ce n'est pas du tout « the pot calling the kettle black », moi j'ai faxé le mien même avant que c'était assermenté, lui, c'est trois jours après, ça c'est un peu différent.  C'est tout.



Me JOHANNE MAINVILLE :



Bon, alors Johanne Mainville.  C'est un peu, j'appuie mon collègue maître O'Brien là-dedans.  Effectivement, on reçoit ça ce matin, moi je veux soumettre à mon expert si c'est admis, et je vais



demander à mon expert d'obtenir ses commentaires sur le contenu de cette preuve-là, c'est déposé à la toute dernière minute.



Effectivement que c'est exact que maître O'Brien avait envoyé un projet d'affidavit non signé à toutes les parties pour que ceux-ci puissent le consulter avant de le déposer puis avant qu'il se présente à la Cour avec le dépôt de son affidavit; recevoir ça à la toute dernière minute comme ça, je trouve ça relativement inacceptable, particulièrement parce que ça vise la pratique aux États-Unis et je pense que mon expert aurait peut-être pu apporter certains commentaires ou à tout le moins confirmer si ce qui a été dit est exact ou non.



LA PRÉSIDENTE :



Alors nous sommes exactement, nous vivons exactement le problème que j'anticipais quand j'ai permis que vous puissiez produire votre affidavit, nous savons que ça se produit toujours comme ça, on autorise un affidavit, il y a une réponse que normalement on doit autoriser aussi par affidavit et par la suite, bien entendu, il y a toujours le problème qui se pose aujourd'hui.



Alors, comme il s'agit d'un document qui est en réponse et qui avait été autorisé à l'origine par la



Régie, je crois qu'il est de ce côté-là admis, il ne peut pas être rejeté pour ce motif-là, l'admissibilité dans mon esprit ne fait pas de doute.



Cependant, quant à son contenu, comme maître Morel l'a souligné, je veux dire c'est une... normalement, il n'y a pas de réponse à un tel document.



Maintenant, si par... vous consultiez vos experts et s'il y avait vraiment quelque chose de majeur, parce que dans mon esprit, je ne l'ai pas lu au complet là, je n'ai pas eu le temps, mais s'il y avait vraiment quelque chose de majeur qui soit susceptible d'affecter la cause, bien à ce moment-là, je veux dire vous... aujourd'hui, d'ici seize heures trente (16 h 30), vous nous ferez parvenir des observations, parce qu'il faut absolument que le dossier soit pris en délibéré aujourd'hui.



Mais c'est la seule chose qu'on peut faire pour tenter de minimiser les problématiques, mais comme je vous dis dans mon esprit il faut que ce soit quelque chose quand même de significatif, parce qu'il faut vous dire que ce n'est pas parce que le papier arrive en dernier que c'est rien que celui-là qu'on lit puis que c'est juste celui-là qu'on apprécie.



Et autre problématique là, c'est qu'il y a eu quand



même une preuve très large sur la pratique aux États-Unis, alors il me semble que nous allons dégager les grandes lignes de ça et non seulement du dernier affidavit qui arrive aujourd'hui.



Alors je crois que c'est la seule façon actuellement qu'on peut procéder là de manière intelligente, pour cette problématique.



Me JOHANNE MAINVILLE :



Bon, je prends note de votre décision, tout ce que je peux rajouter, c'est que moi je sais que c'est impossible de rejoindre mon expert aujourd'hui, je lui ai parlé hier et il voyage aujourd'hui, je ne peux pas lui parler, alors j'en prends note.



LA PRÉSIDENTE :



Alors parce qu'il faut, je veux dire terminer cette cause-là aujourd'hui.  Alors du côté, nous allons maintenant entendre votre argumentation, Maître O'Brien.

PRIVE 



PLAIDOIRIE DE Me CHARLES O'BRIEN


PLAIDOIRIE DE Me CHARLES O'BRIEN"
 :



Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, on a fait circuler une copie du texte de notre argumentation finale ainsi que la jurisprudence que j'allais alléguer, mais étant donné que je suis le dernier des intervenants, je ne vais pas traiter



toutes les questions qui sont dans le texte de l'argumentation finale, je vais sauter un peu dans ce document et je vais toujours faire référence aux titres, comme ça vous pouvez me suivre.



Le mandat du RNCREQ est d'être le porte-parole des Conseils régionaux de l'Environnement, les CRE et de faire la promotion du développement durable à l'échelle du Québec, c'est-à-dire s'assurer que lorsque des décisions sont prises, elles le sont à partir des considérations simultanées et à un même niveau que les préoccupations environnementales, sociales et économiques.



Selon le RNCREQ, la proposition d'Hydro-Québec créerait de forts incitatifs à l'augmentation de ses ventes et, par conséquent, défavoriserait l'efficacité énergétique et ne s'inscrit donc aucunement dans une perspective de développement durable.



De plus, en soustrayant du contrôle de la Régie ses activités de production, la proposition va encore une fois à l'encontre des principes du développement durable en empêchant d'évaluer la pertinence et la justification des nouveaux projets et de comparer les considérations économiques, sociales et environnementales entre les différentes filières



(incluant l'efficacité énergétique) et entre les différents projets.



Qui plus est, l'analyse juridique qui suit démontre que la proposition se base sur une compréhension fautive de la loi.  En outre, la preuve présentée par Hydro-Québec est loin d'être suffisante pour défendre sa proposition.  Pour toutes ces raisons, le RNCREQ demande à la Régie de recommander au gouvernement le rejet de la proposition, de réglementer les tarifs d'électricité sur la base des coûts de service et enfin, de prévoir la mise en place éventuelle d'un régime de réglementation incitative, basée sur l'approche du plafonnement des revenus.



Le point numéro 2 : la proposition n'est pas conforme à la loi.  2.1 : ces trois premiers arguments répondent à l'argument qu'on peut utiliser toute autre méthode, dont l'article 49, dernier alinéa, mais on a d'autres arguments par la suite.



2.1 : les mots « toute autre méthode » de l'article 49 ne permettent pas d'éviter la réglementation obligatoire par coût de service, stipulée dans la loi.  Le chapitre IV de la loi prévoit des critères spécifiques qui doivent obligatoirement être utilisés pour déterminer les tarifs.



En outre, l'article 51 ne peut être appliqué qu'une fois qu'une base tarifaire aurait été établie, étant donné qu'il serait autrement impossible de savoir si des taux plus élevés sont imposés.  Cet article est, comme l'article 49 premier alinéa, impératif.



Ces dispositions indiquent que le législateur exige explicitement une réglementation basée sur les coûts.  Hydro-Québec soutient que la phrase « elle peut également utiliser toute autre méthode » au dernier alinéa de 49, peut être interprétée de manière à exempter sa proposition de l'application des dispositions obligatoires.  



Une telle interprétation n'est pas valable et ça, pour trois raisons.  La première, c'est que le premier alinéa de l'article 49 est impératif alors que son dernier alinéa est discrétionnaire et supplétif.



Le sens élémentaire du mot « doit » dénote un impératif, alors que le mot « peut » accorde un pouvoir discrétionnaire à la Régie.  De même, « peut également » implique clairement la notion « en plus de », de telle sorte que toute autre méthode doit venir compléter et non pas déroger à l'article 49, alinéa 1.



Ça, c'est la seule interprétation conforme à l'article 51 de la Loi d'interprétation et dont vous trouvez une section dans le texte.



La distinction entre ces deux termes est encore plus nette lorsqu'ils sont utilisés l'un à proximité de l'autre.  Dans la cause Syndicat des travailleurs contre Centre d'accueil Amélie Gamelin, la Commission d'accès à l'information a déterminé que là où les mots « doit » et « peut » étaient utilisés dans le même article, comme c'est le cas dans 49, ces termes doivent avoir des sens différents - le premier étant contraignant, le deuxième indiquant un pouvoir discrétionnaire.  Et je cite :




À plusieurs reprises, le législateur emploie le mot « peut », mais il utilise aussi le mot « doit » et il est manifeste par le contexte qu'il faut la différence entre le pouvoir et l'obligation.


Le deuxième argument c'est que 2.1.2 : la loi doit être lue comme un tout.  Une deuxième règle fondamentale de l'interprétation juridique veut que les dispositions d'une loi soient lues dans leur ensemble.  Cette règle est codifiée article 41.1 de la Loi d'interprétation.




Lorsqu'une disposition est ambiguë en ce sens qu'on peut l'entendre dans deux sens différents, l'ambiguïté peut être écartée par la considération des autres dispositions, la règle étant qu'il faut préférer le sens qui s'harmonise mieux avec le contexte.


Il serait absurde qu'une disposition facultative rende sans effet des critères impératifs.  À la page 223, Côté écrit ceci :




[On] refusera de considérer que le mot « peut » est impératif si cela a pour conséquence de priver d'effet d'autres dispositions de la loi.


Et dans la cause Electrohome, dont je cite le texte ici, c'est exactement cela.  



Le troisième argument, c'est le 2.1.3 : l'histoire législative indique que les dispositions de 49 premier alinéa sont impératives, même lorsqu'une autre méthode est utilisée.  



Le douze (12) décembre mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996), en commission parlementaire, l'article 49 a été amendé par l'ajout des mots « du



distributeur » aux paragraphes 2, 3 et 6 du premier alinéa et par l'ajout du dernier alinéa.  L'histoire législative donne une indication de la raison exacte de l'amendement.



Le but principal de l'amendement, tel qu'il a été expliqué par maître Lise Proulx en commission parlementaire, à la demande de la ministre, était de modifier l'article 49 de manière à ce que ses dispositions impératives ne s'appliquent pas au stockage du gaz naturel, et je note que c'est aussi similaire à la décision citée par maître Morel qui était au même effet.  Madame Proulx a dit :




Le principal but, c'est de pouvoir soustraire l'emmagasinage du gaz.  Quand la Régie va fixer un tarif, elle doit tenir compte des 10 critères qui sont là, elle est obligée d'en tenir compte.  Dans le cas du gaz naturel, dans le cas de l'emmagasinage, il y a certains de ces critères-là qui ne s'appliquent pas, parce que notamment, on ne pourrait pas permettre un rendement raisonnable.  Pour pouvoir appliquer une autre méthode, dont celle des coûts évités, ça nous prenait une disposition, celle de la fin : « Elle peut également utiliser toute autre méthode qu'elle estime appropriée » et




on devait soustraire dans les paragraphes 2, 3 et 6.


Parce que le mot « Distributeur » ne comprend pas l'emmagasinage du gaz.  Donc quand elle va fixer un tarif pour l'emmagasinage, elle va utiliser une autre méthode sinon elle ne pourra pas le faire.  



Le but de l'amendement, donc, n'était certainement pas de permettre un recours à d'autres méthodes d'établissement des tarifs d'électricité, comme suggère Hydro-Québec.  Au contraire, l'amendement a expressément et exclusivement pour but de corriger la situation particulière du stockage du gaz naturel, à laquelle la formule prévue à l'article 49 ne pouvait être appliquée sans un tel amendement.



En outre, la logique de l'amendement s'impose et ne correspond nullement à l'interprétation d'Hydro-Québec en fait.  Si « toute autre méthode » pouvait être employée sans appliquer également les critères prévus au 1er alinéa, l'ajout du mot « Distributeur » à l'article 49, alinéa 1, sections 2, 3 et 6 aurait été totalement inutile.  



Il est donc clair que la seule interprétation acceptable du dernier alinéa de l'article 49 est la suivante : la Régie peut adopter d'autres méthodes



dans la seule mesure où elles respectent les dispositions de l'article 49, alinéas 1 à 10.  En fait, maître Proulx affirme clairement que le mot « Distributeur » a été ajouté pour soustraire l'emmagasinage de gaz naturel de l'application de certains critères qui demeurent, pour les distributeurs, obligatoires.



2.2 : le décret recherché par Hydro-Québec serait en conflit avec plusieurs dispositions de la Loi, et donc ultra vires


Le décret mentionné à l'article 167, alinéa 2 représente un exemple de « législation déléguée ».  Et vous allez constater à la note 8 qu'il y a une série de décisions qui confirment que, pour fins de cette interprétation, un décret et un règlement revient à la même chose.  Ils sont tous connus comme le titre « législation déléguée ».



Selon le RNCREQ, ce décret, et donc la recommandation de la Régie, doit : i) être limité à la matière précise du pouvoir délégué par 167(2), et ii) être cohérent avec toutes les dispositions de la Loi.



2.2.1 : tout décret doit être conforme à la clause habilitante.




Le règlement, par son objet ou son contenu, ne doit pas aller au-delà de la clause habilitante.  Cette règle est l'expression logique du lien de subordination entre la loi et le règlement.  Le pouvoir réglementaire ne peut et ne doit être exercé qu'en conformité avec la loi habilitante.


L'article 167(2) prévoit spécifiquement que le gouvernement pourra ordonner par décret une procédure pour l'établissement et l'implantation des tarifs de fourniture.  Tout décret doit par conséquent se limiter strictement à une telle procédure.  Une modification de la Loi n'est pas prévue, ni la soustraction de la production ou des exportations des compétences de la Régie.



En particulier, comme il est souligné plus loin, 167 ne réfère qu'aux tarifs éclatés.  Ainsi, la procédure à laquelle on fait référence ne peut être utilisée pour modifier les dispositions touchant la tarification en ce qui a trait à des tarifs intégrés.  De toute façon, toute procédure du genre doit être conforme à la Loi.



La section 2.2.2 : tout décret doit éviter le conflit  avec la Loi



Et c'est vous, la Régie, qui peut interpréter cette loi-ci.  Comme ça, c'est votre choix de le voir comme ça ou non.  Le RNCREQ soumet que la Régie est tenue, comme l'est le gouvernement, d'assurer que tout décret adopté en vertu de 167(2) soit conforme à la Loi vu comme un ensemble.  Qui plus est, il n'est pas possible de modifier la Loi par le biais de la législation déléguée.  Dans Bell Canada contre  Challenge Communication, la Cour fédérale a écrit :




En cas de conflit entre la loi et un de ses règlements d'application, on doit considérer que la loi prévaut et que le règlement doit lui être subordonné.


Cette cause ainsi que la cause de Friends of Oldman River citent la cause Bélanger qui est citée, c'est la cause la plus importante de ce domaine où le juge en chef Fitzpatrick a écrit :




Regulations cannot act as amendsments of the statue [...].  A regulation may provide for something to be done consistent with the requirements of the statute, but it is not permitted, under guise of regulating [..] to amend the statute [...].


Et dans la cause Oldman River contre Le Canada, qui



est une des causes où on parlait d'un décret qui était vu comme un règlement, on cite cette décision-là, et c'est le même principe qui s'applique.  La cour a encore conclu qu'un texte réglementaire ne peut entrer en conflit avec une loi.



Ainsi, tout décret adopté en vertu de 167(2), ou une recommandation relative audit décret, doit être conforme à la Loi vu comme un ensemble.  Tel n'est pas le cas en ce qui a trait à la proposition d'Hydro-Québec, pour les raisons suivantes :



1.  Tel que démontré plus haut, la proposition n'est nullement conforme aux critères énoncés à 49 alinéa 1 et à l'article 51 touchant la tarification, ce que le proposant reconnaît lui-même.  La loi spéciale ayant préséance sur la loi générale, tout décret émis en vertu de 167(2) doit respecter les critères de coût de service prévus dans ces articles.



2.  L'article 31(1) reconnaît à la Régie une compétence exclusive pour fixer les tarifs ainsi que les conditions de fourniture d'électricité par Hydro-Québec.  La procédure prévue à 167 ne peut par conséquent empiéter sur cette compétence exclusive en matière de tarification, mais doit être limitée à une procédure touchant la mise en place de ces tarifs et conditions.



3.  La proposition comprend dix (10) amendements de la Loi, ce qui est une indication assez claire qu'elle n'y est pas conforme.  Comme la proposition d'Hydro-Québec modifierait la Loi de façon substantielle, le décret qu'elle cherche à obtenir en vertu de 167(2) contreviendrait nécessairement à la Loi et serait donc illégal.  La Régie devrait refuser de recommander un décret qui outrepasserait les pouvoirs accordés au gouvernement en vertu de 167(2) qui n'est pas conforme à la Loi.



2.3 : le terme « le Distributeur »



En fait, la proposition dans son ensemble repose sur une interprétation du mot « Distributeur » qui contredit explicitement celle de la Loi.  Le principe de l'uniformité d'expression est un « principe d'interprétation qui veut que l'on doive présumer, dans une loi, que le même terme a partout le même sens ».  Et, par contre, les termes différents ont des sens différents.



Cette question est plus que fondamentale, parce que la proposition perd tout son sens si la Régie ne retient pas la définition proposée pour « Distributeur »  D'ailleurs, si elle le retient, elle perd inévitablement ses compétences sur la production d'électricité, entre autres.  Nous



examinerons ce point en détail plus loin.



Pour ce qui est de l'article 52.  Le RNCREQ adopte la position prise par plusieurs intervenants à l'effet qu'un transfert fictif entre les unités d'une même compagnie intégrée ne peut être assimilé à un coût réel d'acquisition, sinon le mot « réel » ne veut rien dire.



À la section 2.5.5 : Hydro-Québec ne propose pas un véritable tarif de fourniture.



Hydro-Québec semble proposer l'établissement d'un tarif de fourniture.  Cependant, dans son témoignage oral, Hydro-Québec a laissé savoir qu'elle n'a pas l'intention d'établir de véritables tarifs de fourniture.  La réponse à la page 237 :




R.  ... Si on compare la structure que nous proposons, donc c'est une façon simplement de trouver les coûts de chacune des composantes et de pouvoir les allouer dépendant de l'utilisation que chaque consommateur fait de cette composante-là.



Et encore :




R.  Non, mais ce n'est pas un tarif.  C'est, comme on disait, un coût.


Et par la suite :




R.  On est en train de faire du " costing " au niveau de la production. ... Et quand on aura fait ça, on parlera du " pricing ", de la tarification.


Qu'est-ce qu'un tarif?  Selon le Petit Robert, c'est un : « Tableau qui indique le montant des droits à acquitter, liste des prix fixés pour certaines marchandises ou certains services, l'ensemble de ces prix. »  C'est donc un prix payé par un consommateur pour un bien ou un service.



Selon les dires d'Hydro-Québec, les tarifs d'électricité sont les tarifs D, G, M et L, qui ont toujours existé et qui existeront toujours.  Ce sont les prix payés par les consommateurs pour l'électricité.  Dans le gaz naturel, où les tarifs sont éclatés, chaque tarif inclut, de façon explicite, un tarif de fourniture et un tarif de livraison.  Dans l'électricité, par contre, les tarifs sont intégrés.



Si, comme Hydro-Québec l'a souligné à de multiples



reprises, elle n'a aucune intention d'abolir les tarifs intégrés pour les consommateurs (au détail), elle ne peut donc pas établir un véritable tarif de fourniture pour ces mêmes consommateurs.  Il est impossible d'établir un tarif de fourniture et en même temps maintenir les tarifs intégrés.



Ce qu'on appelle un tarif de fourniture dans la proposition n'est pas un tarif, mais un mécanisme pour calculer les revenus requis, comme a dit monsieur Raphals, sur la base des anciens tarifs.  Une fois les revenus établis - suivant la formule pour la production, suivant les coûts de service pour le transport et la distribution - le processus traditionnel de tarification aura lieu, pour fixer les tarifs intégrés, sans établir un véritable tarif de fourniture.



3 : la proposition empêcherait la Régie d'accomplir son mandat statutaire



En plus d'être basée sur une compréhension erronée de la Loi, la proposition empêcherait la Régie d'accomplir plusieurs aspects de son mandat.



3.1 : la proposition rendrait impossible la satisfaction de l'article 5 de la Loi



Comme le RNCREQ l'a démontré dans son mémoire, la proposition d'Hydro-Québec est incompatible avec les impératifs du développement durable, tels qu'indiqués à l'article 5 de la Loi.  Rien n'a été dit lors des audiences pour contredire ces conclusions, dont nous résumons ici :



L'efficacité énergétique : - que la proposition d'Hydro-Québec créerait des incitatifs néfastes pour la réalisation du potentiel d'efficacité énergétique rentable pour la société.



Les implications environnementales : - que, mis à part ses effets néfastes sur l'efficacité énergétique, entraînant inévitablement l'augmentation, à long terme, des impacts environnementaux reliés à la production d'électricité, la proposition aurait comme effet de réduire le contrôle de la Régie quant aux choix de nouvelles ressources énergétiques.



La proposition d'Hydro-Québec va donc à l'encontre des principes du développement durable, et donc de la considération des préoccupations économiques, sociales et environnementales.



3.2 : le respect de l'article 5 exige une réglementation directe des activités de production.



La Loi prévoit une réglementation directe des activités de production, et ce à plusieurs égards, dont les articles 1, 31, 48, 51, 72 et 73.  Ces compétences sont nécessaires pour permettre à la Régie d'accomplir le mandat décrit à l'article 5.



À cet égard, il est important de souligner que la nature même d'un réseau hydraulique crée un besoin accru de surveillance réglementaire sur les projets de production, pour la simple raison que les conséquences économiques et environnementales des décisions prises aujourd'hui se feront sentir que dans plusieurs années.



Par exemple, Hydro-Québec reconnaît que le projet SM‑3 n'est pas rentable, même si cette centrale n'est pas encore en service; la décision de construire déjà date de quatre ans.  Qui sait si, d'ici dix ou quinze ans, les décisions qui semblent bonnes aux yeux de la direction d'Hydro-Québec le seront véritablement?



Pour s'assurer du respect des critères énoncés à l'article 5 de la Loi, le RNCREQ considère comme essentiel que la Régie garde toutes ses compétences quant à la production, notamment celle d'approuver tout projet d'investissement.  Il l'encourage donc à ne pas tenir compte de la suggestion d'Hydro-Québec d'exempter par règlement les projets de production de



l'application de l'article 73.  Quant à la demande d'Hydro-Québec voulant que la Régie recommande que ce pouvoir soit enlevé de la Loi, le RNCREQ considère qu'elle est carrément irrecevable.



3.3 : la proposition empêcherait l'exercice de planification intégrée des ressources



En éliminant la surveillance réglementaire directe des activités de production d'Hydro-Québec, la proposition priverait le processus de planification intégrée des ressources prévu par l'article 72 de tout son sens.  Dans la preuve testimoniale, Hydro-Québec a indiqué qu'elle entend exclure de cet exercice non seulement les véritables coûts des différents projets sous étude, mais les autres caractéristiques et même l'identité des projets.



Hydro-Québec propose donc de dresser son plan de ressources à la manière d'un distributeur de gaz naturel, qui ne contrôle pas la production et qui n'a pas d'autre choix que d'utiliser son prix d'achat comme indicateur du prix de la ressource lors de son exercice de planification.



Monsieur Raphals a expliqué que la planification intégrée des ressources a été conçue pour appliquer aux services publics verticalement intégrés, comme



Hydro-Québec.  Même s'il demeure possible d'adapter la PIR pour l'appliquer aux compagnies de distribution sans actifs de production, il en résulte un processus affaibli, capable de n'exercer qu'une certaine influence indirecte sur l'évolution du parc de production.



Il est donc nécessaire, pour que la Régie puisse répondre au mandat prescrit suivant l'article 5 de la Loi, qu'Hydro-Québec fasse sa planification intégrée en comparant de véritables projets de production (entre eux et avec des options d'efficacité énergétique) sur les plans économiques, environnementaux et sociaux, tout en utilisant les meilleures estimations disponibles des véritables coûts de ces projets, ainsi qu'une appréciation de leurs impacts environnementaux qui, pour des projets hydroélectriques, varient de façon importante d'un projet à l'autre.



La proposition, qui implique que les projets hydroélectriques seront traités sur une base générique, en leur attribuant tous le même coût (le tarif de fourniture), empêcherait donc, encore une fois, la réalisation du mandat statutaire de la Régie.



3.4 : la proposition ne permettrait pas à la Régie d'assurer la sécurité des approvisionnements.



Dans sa preuve testimoniale, monsieur Raphals a soulevé l'interrelation entre les exportations, le niveau des réservoirs et la fiabilité énergétique du réseau québécois.  La gestion des réservoirs est une question complexe qui doit tenir compte de l'incertitude et de la demande, ainsi que celle de l'hydraulicité dans les années à venir.  À cela s'ajoute la nécessité de faire des arbitrages entre la sécurité advenant des scénarios défavorables et bénéfices financiers à court terme qui résultent des exportations accrues. 



La Commission de l'économie et du travail a déjà recommandé à la Régie de suivre de près l'évolution des niveaux des réservoirs en vertu de son droit de surveiller les opérations d'Hydro-Québec et d'en tenir compte lors de l'examen des achats et des exportations d'Hydro.  Le RNCREQ abonde dans le même sens et considère que, pour exercer cette responsabilité, la Régie devra maintenir une réglementation directe sur les activités de production d'Hydro-Québec ainsi que sur les exportations.



Je passe à la section 4.2:  Une réglementation serrée est essentielle lorsqu'il s'agit d'un service public qui est verticalement intégré et qui détient un monopole.



Dans son rapport et sa preuve testimoniale, monsieur Bradford a expliqué qu'il existe des exigences particulières lorsqu'il s'agit de réglementer un service public verticalement intégré détenant un monopole sur les ventes au détail comme Hydro-Québec.



De toute évidence, Hydro-Québec demeurera verticalement intégrée et gardera son monopole ainsi qu'un "market power" presque total pour l'avenir prévisible.  Dans ces conditions, la tendance américaine vers une déréglementation de la production n'est tout simplement pas pertinent.  Selon le RNCREQ, une réglementation serrée des activités de production s'impose.



4.3 : la structure administrative d'Hydro n'est pas propice à une réglementation légère.



La structure administrative, telle que représentée dans la pièce RNCREQ-20, n'est pas du tout typique des services publics verticalement intégrés et ne se prête pas à une réglementation à la légère.  Son trait le plus frappant est le fait que toute transaction, même celles qui visent uniquement à satisfaire les besoins énergétiques des clients assujettis, passent par son unité «négociant», qui se trouve au coeur de la structure.



Cela se distingue par exemple de la structure de B.C. Hydro, décrite par monsieur Peterson, où l'unité "Power Supply" vend de l'électricité directement à l'unité "Marketing and Customer Services, sans passer par Powerex.



Aux États-Unis, le docteur O'Connor a reconnu qu'il est peu commun qu'un service public commercialise son électricité dans une autre région, sauf par l'intermédiaire d'une filiale distincte.



Dans le cas d'Hydro-Québec, le fait que toute transaction passe par le Groupe Services énergétiques fait en sorte qu'il serait impossible de faire une séparation claire entre les coûts et revenus qui s'appliquent à la clientèle assujettie au règlement tarifaire, d'une part, et les clients commerciaux d'Hydro-Québec, de l'autre, sans une surveillance réglementaire stricte.  Autrement, le Groupe Services énergétiques pourrait utiliser les revenus de la clientèle captive pour compenser tout manque à gagner sur les marchés externes.



En l'absence de toute preuve à l'effet que de tels risques sont mineurs, ainsi qu'une structure administrative qui s'ouvre aux abus monopolistiques, la Régie devrait favoriser une approche stricte et rigoureuse pour la réglementation d'Hydro-Québec.



5 : la preuve présentée par Hydro-Québec n'est pas adéquate.



Dans votre décision du dix (10) juin, vous avez invité les intervenants à formuler des observations sur la crédibilité des témoins et la suffisance et la valeur probante de la preuve.



5.1 : dès le départ, la proposition a été marquée par un manque de clarté et un niveau remarquable de confusion.



La vaste majorité du temps utilisé par le panel, tant en preuve en chef qu'en contre-preuve, a été vouée à des tentatives d'expliquer la proposition elle-même, ce qui aurait dû être clair dans sa soumission originale.  On note aussi que les réponses étaient peu éclairantes, qu'Hydro-Québec a refusé de répondre à plusieurs questions pertinentes, et que les témoins qui étaient présentés n'étaient pas vraiment aptes pour défendre la proposition.  Mais la chose, pour moi, la plus importante, se trouve à 5.5.



Hydro-Québec n'a pas fait d'étude approfondie   Dans ses réponses aux questions du RNCREQ, Hydro-Québec a admis n'avoir fait aucune étude ou rapport sur un nombre impressionnant de sujets précisés dans notre argumentation écrite.  Le fait qu'Hydro-Québec n'a



fait aucune étude interne ou externe sur des questions d'ordre fondamental, montre la faiblesse de la proposition.



Offerte sans aucun soutien approfondi, la proposition n'est appuyée finalement que par des simples affirmations sans autre justification.  Qui plus est, si toutes ces réponses négatives sont exactes, cela témoigne d'une insouciance tout à fait inappropriée pour une compagnie qui gère quarante-cinq milliards de dollars (45 000 000 000$) en actif public.  Loin d'appuyer la demande d'Hydro-Québec de bénéficier d'un mode de réglementation légère, ce manque de réflexion structurée sur les grands enjeux de l'industrie électrique démontre sans aucun doute la nécessité d'une surveillance stricte et complète de la part de la Régie.



5.6 : l'approche proposée par Hydro-Québec ne s'appuie sur aucun précédent ni aucune justification théorique.



Selon les dires de monsieur Bastien, ce n'est qu'après qu'Hydro-Québec a arrêté son choix de la proposition qu'ils ont demandé au professeur Rabeau de consulter la littérature afin de voir s'il y avait quelque chose qui pouvait s'apparenter à notre formule.



Or, même si le professeur Rabeau croyait avoir trouvé quelque chose utile pour appuyer la proposition, avec le concept coûts projetés, cette trouvaille ne résiste pas à l'analyse critique.



Monsieur Rabeau a reconnu que, à sa connaissance, aucune instance réglementaire d'électricité n'utilise des coûts projetés comme base de tarification.  Il a, de plus, reconnu que le tarif L, et donc la proposition, se base sur des coûts historiques et non sur des coûts projetés.



Dans sa preuve testimoniale, monsieur Rabeau a fait un lien entre la théorie des coûts projetés, mise au point et appliquée dans la téléphonie, et non dans le domaine de l'électricité, et les escomptes appliqués au Massachussetts et dans d'autres États qui ouvrent leurs marchés au détail.  Il dit que ces escomptes sont dans le style de pratique des "forward looking costs".  Cependant, il n'a démontré aucun lien entre cette pratique et la théorie à laquelle il fait appel.  Il n'a pas non plus réussi à expliquer en quoi le tarif de fourniture proposé par Hydro-Québec représente un véritable escompte.



Monsieur Rabeau a également fait référence à maintes reprises aux régimes de réglementation en Colombie-Britannique et en Alberta, même s'ils constituent en



quelque sorte un précédent pour l'approche d'Hydro-Québec.  La réalité est toute autre.  Dans ces deux provinces, les agences réglementaires continuent à réglementer les services publics verticalement intégrés sur leur juridiction sur la base de leurs coûts, même si, dans le cas de l'Alberta, des structures visant l'établissement d'un marché concurrentiel ont déjà été établies.



Hydro-Québec n'a pas pu justifier ses demandes de confidentialité.  5.7.1 : non divulgation des coûts, le but essentiel de l'exercice.



La tentative pour cacher ses véritables coûts de production ainsi que toute autre information concernant cette activité à la Régie et aux intervenants est au coeur de la proposition.  Et, ensuite, encore la phrase qu'on a citée à plusieurs reprises, de monsieur Lanoue, et le but essentiel de l'exercice qu'on fait actuellement c'est justement de ne pas avoir à divulguer ce genre d'information-là.  Et monsieur Bastien a répété quelque chose de semblable en disant:  «Effectivement, c'est l'essence de la proposition.»  Mais Hydro-Québec n'a jamais réussi à justifier sa demande parapluie de confidentialité sur toute information concernant la production.



5.7.3 : le docteur O'Connor n'a pas démontré la nécessité de la confidentialité des informations sur les coûts.



Cette question de la confidentialité des renseignements sur les coûts de la production est si importante pour Hydro-Québec qu'elle a commandé un rapport du docteur O'Connor.  Mais il a dû admettre qu'il serait "unusual" qu'un service public refuse de fournir de l'information sur les coûts au régulateur et aux parties qui acceptent de signer des ententes ou des engagements de non-divulgation.  Deuxièmement, qu'il ne connaît aucun cas où cela a été fait. Et, troisièmement, qu'il ne connaît aucune situation où le régulateur a établi un "price cap" sans aucune connaissance préalable du coût d service.



5.8 : Hydro-Québec fut incapable de démontrer que la Régie n'a pas à s'intéresser aux risques reliés à la production et/ou aux exportations.



Qui assume le risque?  La notion que l'actionnaire assume tous les risques associés à la production et aux exportations est au coeur de la proposition.  Elle élimine, apparemment, toute nécessité d'une réglementation directe de la production.



Comment sait-on que c'est l'actionnaire qui assume



tous les risques?  Hydro-Québec n'a déposé en preuve aucun décret gouvernemental à cet effet, ni tout autre document qui laisse croire que le gouvernement du Québec remboursera Hydro-Québec pour des pertes reliées à la production et/ou aux exportations.  Comme l'a souligné maître Tourigny, même avec un décret, aucun gouvernement n'a le pouvoir de lier les gouvernements futurs.  Le raisonnement est plutôt à l'effet que, si ces pertes se réalisent, l'actionnaire devra composer avec des dividendes moindres.  À cet égard, notons que maître Tourigny n'a pu obtenir aucun engagement ferme des témoins d'Hydro-Québec à l'effet que l'entreprise ne reviendrait pas pour demander une telle augmentation.



5.8.2 : de quelle envergure les risques sont-ils?



Comment Hydro-Québec peut-elle savoir que les risques ne sont pas d'une envergure pouvant créer le besoin d'une telle augmentation des tarifs?  Apparemment, le seul rapport ou étude portant sur ses risques, et l'analyse de sensibilité du plan stratégique, qu'on a produit comme RNCREQ-12, qui n'est qu'un graphique accompagné de trois paragraphes de texte.  Hydro-Québec a reconnu qu'il existe d'autres analyses à l'appui de ce petit texte, mais elle a refusé de les produire.



Or, l'examen de la pièce RNCREQ-12 révèle que cette étude ne fait état d'aucun risque concernant les prix sur le marché d'exportation, un risque mentionné explicitement dans le rapport du professeur Rabeau.  Par ailleurs, monsieur Bastien a reconnu que «... ces dits risques ne sont pas intégrés dans l'analyse de sensibilité telle que présentée dans le plan stratégique».  Il ajoute que cette analyse de sensibilité «... n'a jamais eu de prétention d'exhaustivité...», quoi que cette réserve n'a jamais été mentionnée auparavant.



Même si l'on accepte que, jusqu'à un certain point, le gouvernement assume le risque, comment va-t-il juger les risques qu'il faut accepter?  Le BAPE, par exemple, n'a ni les connaissances techniques et analyses économiques ni le processus contradictoire dont s'est dotée la Régie précisément pour permettre de contre-expertiser adéquatement Hydro-Québec.  Que ce soit la poche gauche ou la poche droite qui paie la note, si l'investissement n'est pas une réussite, la responsabilité pourrait en être imputée à la Régie de l'énergie, à moins qu'elle refuse d'accéder à la tentative d'éviscérer ses responsabilités que représente la proposition d'Hydro-Québec.



5.8.3 : une « condition absolue »; un « engagement formel ».  À plusieurs reprises, lors des audiences,



Hydro-Québec a indiqué que son engagement de ne pas augmenter les tarifs reliés à la production dans le court, moyen et long termes dépend de l'existence d'un potentiel de 40 tWh de nouvelles ressources hydrauliques, à un coût équivalent au prix moyen de fourniture dans les tarifs existants, qui veut dire deux virgule huit un cents (2,81 ¢) par kilowattheure.



Dans son argumentation finale, maître Morel a même dit que :




Enfin, l'acquisition de nouveaux approvisionnements à un prix ne dépassant pas le tarif de fourniture est une condition absolue au maintien des tarifs de fourniture au niveau actuel.


Monsieur Lanoue a parlé d'un engagement formel fait par Hydro-Québec auprès du gouvernement, quant à l'exercice de ce potentiel, mais Hydro-Québec n'en a pas fait la preuve.



5.8.4 : le potentiel de 40 TWh existe-t-il?  Monsieur Raphals a conclu qu'il semble exister plutôt environ vingt térawattheures (20 TWh).  Hydro-Québec n'a pas donc démontré l'existence d'un potentiel de quarante térawattheures (40 TWh) à un coût de revient moindre



que deux virgule un cents (2,81 ¢) du kilowattheure, ce qui serait une condition absolue pour permettre à la société d'État d'atteindre les objectifs de vente annoncés dans le Plan stratégique, sans créer la nécessité d'une augmentation tarifaire, ce qui est un des arguments fondamentaux en faveur de sa proposition.



Il mérite bien de remarquer que, dans le cas où Hydro-Québec embarquerait, sans surveillance réglementaire, dans les projets hydrauliques qui s'avèrent ultimement plus coûteux que le parc existant, et qui donc créent une pression à la hausse des tarifs, cette pression n'apparaîtrait qu'une fois les centrales mises en service - soit après deux mille deux (2002), sinon deux mille six (2006) ou deux mille huit (2008).



La réglementation d'un service public hydraulique est donc un projet de longue haleine et l'existence d'un gel tarifaire pour les quatre ou cinq prochaines années n'a que vraiment peu d'importance quant aux impacts tarifaires à long terme des chantiers qui pourront être ouverts dans un avenir très rapproché.



Conclusions.  Cela étant dit, la Régie doit donner son avis.  Selon le RNCREQ, cet avis devra comporter les éléments suivants et je vais donner un sommaire :



1.  La Régie constate qu'il n'y a pas lieu d'établir des tarifs de fourniture prévus à l'article 167 alinéa 1, en ce moment.  Des tarifs de fourniture pour l'électricité n'existent pas en ce moment.  Hydro-Québec n'a pas proposé d'établir des tarifs de fourniture pour les consommateurs et catégories de consommateurs visés à l'article 52, tel que mentionné à 167.1.



Il n'y a pas lieu d'établir de tels tarifs de fourniture en ce moment, étant donné qu'aucune décision n'a été prise de procéder vers la concurrence au niveau de détail.  Toute décision visant à établir de tels tarifs de fourniture devrait se prendre après la tenue des audiences prévues à l'article 167, alinéa 3.



Deuxième point : la Régie recommande au gouvernement de s'abstenir d'émettre tout décret en vertu de 167.2 en ce moment parce qu'il n'y a pas lieu d'établir de tels tarifs de fourniture en ce moment, parce que les modalités pour établir de tels tarifs de fourniture sont déjà prévues par la loi.



Troisième point : la Régie ne devra et ne pourra recommander aucune modification à la Loi sur la Régie de l'énergie parce que les modifications des lois étant une prérogative de l'Assemblée nationale et non



du gouvernement.  Le décret prévu à 67.2 ne peut modifier la loi et l'avis de la Régie, en vertu de 167 alinéa 1, ne peut aller au-delà de ce que le gouvernement peut faire par le biais d'un décret visé à 167.2.



Et quatrièmement : la Régie recommande également au gouvernement de reporter la mise en vigueur de l'article 52 en ce qui concerne l'électricité.  Cet article n'aura aucun effet aussi longtemps qu'il n'existe pas un véritable tarif de fourniture pour l'électricité.



7 : les étapes à suivre.  7.1 : principes généraux.  Le RNCREQ désire proposer à la Régie une démarche qui, selon nous, serait cohérente avec la Loi sur la Régie de l'énergie prise dans son ensemble, les principes de réglementation économique et l'importance d'établir et faire connaître des règles du jeu du nouveau régime réglementaire dans les meilleurs délais, tout en respectant le droit des intervenants d'être entendus de façon adéquate.



De façon large, notre proposition se base sur l'exigence d'appliquer intégralement la Loi sur la Régie de l'énergie, ce qui implique notamment l'établissement d'un régime réglementaire pour les activités de production d'Hydro-Québec, basé sur les



coûts de service.



Une fois ce régime établi, il y aura lieu d'étudier soigneusement l'application potentielle de mécanismes incitatifs.  Des mécanismes reconnus, le RNCREQ favorise celui du plafonnement des revenus, en raison de ses effets favorables sur l'efficacité énergétique et donc sur le développement durable, mais selon nous, il ne serait pas approprié d'aborder ce sujet avant qu'un régime de réglementation basé sur les coûts de service soit bien établi.



7.2 : la proposition du RNCREQ.  Plus spécifiquement, le RNCREQ propose les étapes suivantes pour permettre l'établissement rapide d'un régime de réglementation sur la base des coûts de service des activités de production d'Hydro-Québec :  



1.  que la Régie rejette la proposition d'Hydro-Québec;



2.  que la Régie constate qu'il n'y a pas lieu d'établir des tarifs de fourniture dans le contexte actuel;



3.  que la Régie donne son avis au gouvernement qu'il n'y a pas lieu d'émettre un décret en vertu de 167, alinéa 2;



4.  que la Régie constate que pour respecter la Loi sur la Régie de l'énergie, elle doit réglementer la production, le transport et la distribution d'Hydro-Québec sur la base de ses coûts de service;



5.  que la Régie annonce la tenue d'une série d'audiences publiques menant à la fixation des tarifs et conditions auxquels l'électricité est fournie, dont



a)  une audience générique (phase I), telle que prévue à l'article 32.3 sur les principes généraux pour la détermination des tarifs d'électricité, pour déterminer les exigences en matière d'information requise pour la tarification;



b)  une audience générique (phase II) touchant les principes généraux de la détermination des tarifs d'électricité, article 32.3, pour déterminer : 



- le traitement réglementaire des exportations et des équipements de production et de transport voués à l'exportation;



- le traitement réglementaire des investissements en efficacité énergétique;



- les mécanismes incitatifs prévus à 49 alinéa 1, paragraphe 5, s'il y a lieu;



- la définition des activités non réglementés;



- autres éléments à déterminer.



c)  une audience pour déterminer la méthode d'allocation du coût de service applicable à Hydro-Québec (article 32.2) et pour déterminer le taux de rendement applicable à Hydro-Québec (32.1) et finalement,



d)  une audience publique pour fixer les tarifs et conditions selon lesquels l'électricité est fournie à chaque catégorie de consommateurs au Québec (article 48).



En procédant ainsi, avec une audience générique en deux phases, il serait possible de trancher sur certains éléments de base dans un premier temps, sans attendre des décisions complètes sur toutes les questions qui sont préalables à l'établissement d'un nouveau régime réglementaire.



Notamment, décision sur les exigences en matière d'information requise pour la tarification (reporting requirements) est probablement la matière la plus pressante, pour permettre à Hydro-Québec de commencer à préparer sa comptabilité réglementaire.



Pour permettre une décision prompte à ce sujet, la Régie pourra préparer une proposition avant de



commencer l'audience.  Étant donné la grande similarité entre le Québec et la Colombie-Britannique, tant sur le plan géographique et énergétique que réglementaire, le RNCREQ invite la Régie à utiliser le « Uniform System of Accounts » de la Colombie-Britannique comme modèle de base pour sa proposition.



Finalement, sur les frais, dans le cadre de la présente audience, le RNCREQ considère qu'il a mené une intervention sérieuse et responsable, qu'il a fait tous les efforts pour éviter le dédoublement avec d'autres parties, qu'il a fait preuve d'une grande flexibilité, ce qui a aidé à la Régie à respecter les délais statutaires et que sa participation a été utile à la Régie - au moins on l'espère!



Pour toutes ces raisons, le RNCREQ espère que la Régie jugera sa participation utile à ses délibérations.  Par la présente, il demande le paiement de ses frais.



Le RNCREQ comprend que normalement, la décision d'accueillir ou non les demandes de remboursement des frais accompagne la décision sur le fond, prévue pour le onze (11) août.  Cependant, selon l'article 31 du Règlement, la Régie peut déroger de cette procédure



afin d'accélérer ou de faciliter le paiement des frais.



Le RNCREQ souligne que mis à part des paiements très partiels avec ses frais préalables de vingt mille dollars (20 000 $) qui ont été accordés - dont le quart est utilisé pour traduire la proposition vers l'anglais, traduction dont Hydro-Québec s'est servie - les experts avocats qui ont mené sa participation dans la présente cause n'ont pas été rémunérés pour le travail qu'ils mènent depuis le mois de mars, ni même remboursés de leurs dépenses.



Pour réduire les difficultés que cela a pu causer et pour favoriser sa participation au prochaines causes devant la Régie qui commence incessamment - enfin, il y a une réunion dans quelques minutes - le RNCREQ demande à la Régie de prendre toute mesure possible afin d'accélérer et de faciliter le paiement des frais.



Notamment, le RNCREQ invite la Régie à rendre sa décision sur l'utilité de sa participation et celle de toute autre partie qui le désire, le plus tôt possible, sans attendre l'avis du onze (11) août, pour faire en sorte que la démarche prévue à l'article 26 du Règlement sur la procédure puisse s'amorcer.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup, Maître O'Brien.  Alors il est dix (10) heures et il y a une séance d'information qui débute et certains participants nous ont demandé la possibilité de pouvoir y assister.  Alors la Régie prévoyait ajourner de dix (10) heures à onze heures (11 h) pour permettre aux gens d'y assister, mais peut-être qu'avant il y a lieu de... je ne sais pas, combien de temps est-ce que vous prévoyez pour votre réplique, Maître Morel?



Me JEAN MOREL :



Il est toujours difficile d'évaluer ces choses-là, Madame la Présidente, je savais que je ne disposais que d'une heure quarante-cinq (45) minutes dans le temps qui me restait sur le trois heures du départ.  Je n'ai pas l'intention de prendre toute cette période, j'ai bon espoir qu'en une heure, j'aurai terminé la réplique.



LA PRÉSIDENTE :



Bon.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Oui, alors Jocelyn Allard pour Gaz Métropolitain.  J'avais peut-être à peu près une vingtaine de minutes là pour nos arguments finaux, dont évidemment ce n'est pas la réplique là, c'est le dernier



intervenant...



LA PRÉSIDENTE :



Oui.



Me JOCELYN B. ALLARD :



... le vrai dernier.  Alors moi j'en ai pour une vingtaine de minutes là, ça ne me dérange pas de commencer immédiatement ou d'attendre à onze heures (11 h).



LA PRÉSIDENTE :



À onze heures (11 h).  Est-ce qu'il y en a beaucoup qui veulent aller dans l'autre salle pour pouvoir assister, à ce moment-là ça peut peut-être nous permettre de savoir si on peut peut-être entendre maître Allard et puis pour la réplique, on va attendre nécessairement onze heures (11 h) pour que les gens puissent aller plus facilement peut-être à la réunion, c'est pour faciliter la participation à la réunion.  



Me JOCELYN B. ALLARD :



Alors pour rassurer certains, je n'ai pas l'intention de sortir des choses bien nouvelles de ce qui a déjà été entendu, d'ailleurs c'est pour ça que ce sera relativement bref.



LA PRÉSIDENTE :



Alors on va entendre maître Allard puis ensuite, on va ajourner jusqu'à onze heures (11 h) pour permettre la participation peut-être plus flexible, mais il semble de ce que maître Allard nous dit que les participants qui veulent se joindre à la réunion, il n'y a pas de problème actuellement, d'après ce que maître Allard informe ses confrères.  Parce que je sais que ça doit commencer à dix (10) heures et qu'on doit un petit peu faciliter, bien entendu, autant que faire se peut, que les gens puissent participer, c'est sous...



Me JOCELYN B. ALLARD :



C'est souvent les mêmes personnes à différentes réunions dans ce domaine.



LA PRÉSIDENTE :



C'est un peu la difficulté qui se pose, alors c'est pour ça qu'on avait prévu... Alors on va vous entendre, puis ensuite on va ajourner, puis on va reprendre seulement qu'à onze heures (11 h), pour permettre aux gens d'aller à la réunion.

PRIVE 



PLAIDOIRIE DE Me JOCELYN B. ALLARD


PLAIDOIRIE DE Me JOCELYN B. ALLARD"
 :



Alors merci, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs.  Évidemment, même si je n'ai pas assisté aux audiences là, comme vous l'avez constaté, nous



avons, à Gaz Métropolitain eu quelqu'un qui a évidemment assisté au déroulement de toutes les audiences depuis le début juin et évidemment parce que la loi étant nouvelles et plusieurs des dispositions s'appliquant tant à l'électricité qu'au gaz, évidemment nous aurions un intérêt tel que constaté dans notre demande d'intervention, et dans notre mémoire, un intérêt évident.



Notre niveau de participation limitée que nous avions annoncé d'ailleurs dès le trois (3) juin dernier, que j'avais annoncé, nous est apparu finalement approprié puisque le suivi des audiences aura permis, à toutes fins pratiques, de constater que plusieurs des points que nous voulions soulever, que nous voulions voir soulever sur la proposition d'Hydro-Québec, ont été amplement abordés par d'autres intervenants et ceci aura permis d'éviter la redondance et je tenterai d'en faire de même ce matin et de ne pas reprendre, évidemment, les différents éléments que j'ai pu constater qui ont été déjà repris par plusieurs des autres plaideurs qui m'ont précédé.



Je ne reprendrai pas non plus le contenu du mémoire de Gaz Métropolitain que nous avons produit dans ce dossier et je vous y réfère simplement en soulignant que le contenu, en ce qui concerne les faits, a été évidemment mis en preuve par la production de



l'affidavit de monsieur Jean-Pierre Noël, directeur Réglementation et Tarification chez Gaz Métropolitain, et que l'argumentaire du mémoire, quant à nous, n'a pas été sérieusement remis en question, n'a pas été réellement repoussé.



Je n'aurai donc principalement que quelques commentaires et c'est ce qui m'amène ici ce matin, sur l'approche que suggère Hydro-Québec quant à l'application de la Loi sur la Régie de l'énergie ou je devrais peut-être dire quant à la « non-application » de la Loi sur la Régie de l'énergie.



Évidemment, dans le cadre de cette nouvelle loi, la Régie est appelée, sur proposition d'Hydro-Québec, à donner un avis au gouvernement sur les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité.



Nous avions toujours compris que le but des audiences était, comme la Régie l'avait écrit dans une de ses décisions procédurales dans ce dossier, d'éclairer la Régie afin qu'elle puisse rendre un avis qui, pour nous, visait à favoriser évidemment un avis que le législateur prévoyait, visait à favoriser la mise en application de cette nouvelle législation au monde de l'énergie, qu'est la Loi sur la Régie de l'énergie.



Par conséquent, évidemment, l'objet des audiences suite à la proposition d'Hydro-Québec, était donc de permettre, selon nous, d'analyser cette proposition d'Hydro-Québec dans le cadre de la nouvelle loi.



Or, ce qu'Hydro-Québec suggère en partie dans sa preuve, ce qui est ressorti, c'est de modifier cette nouvelle loi dans l'hypothèse où la Régie en arriverait à la conclusion que sa proposition n'est pas totalement compatible avec les dispositions actuelles de la loi.



Je pense qu'on peut considérer là, sans risque de se tromper, que la proposition n'est en effet pas en ligne là, ne respectait en fait effectivement pas la Loi sur la Régie de l'énergie.  Les témoins d'Hydro-Québec l'ont reconnu eux-mêmes et ont suggéré explicitement que la Régie recommande au gouvernement dans son avis d'initier une série de modifications législatives à la loi.



Alors évidemment, les modifications qu'Hydro-Québec suggère d'apporter, on les retrouve très explicitement à la pièce HQ-17 document 10 et évidemment, notées notamment aux réponses du témoin Donald Hotte le cinq (5) juin dernier, volume 3 de la transcription des notes sténographiques où, aux pages 22 et 23 èa une question de maître Gertler, le témoin



répond en ce sens, ainsi qu'aux pages 168 et 169 à une question du procureur de la Régie qui a, d'ailleurs, mené à la production, à la confection et à la production de la pièce HQ-17 document 10.



Pour nous, Gaz Métropolitain, distributeur de gaz naturel, évidemment nous avons deux préoccupations avec cette suggestion de modification législative, la première étant évidemment - et maître O'Brien vient de la soulever il y a quelques instants - c'est évidemment est-ce que dans le contexte du mandat de la Régie, en vertu de l'article 167 alinéa 1, est-ce que la Régie peut effectivement suggérer des modifications au gouvernement, d'initier des modifications législatives à la Loi sur la Régie.



Notre deuxième préoccupation, évidemment, découle de la première, si la Régie pense effectivement qu'elle a le pouvoir et devrait se prononcer en ce sens, évidemment on a quelques représentations brèves à vous faire sur le mérite de ces modifications suggérées.



Alors premièrement, le mandat de la Régie en vertu de l'article 167 alinéa 1, première chose à constater dans cette affaire, évidemment, je ne pense pas que la Régie ait vu son mandat dès le départ comme incluant une discussion sur l'opportunité des



dispositions de la nouvelle loi, c'est-à-dire l'opportunité d'amender cette loi.



On n'a qu'à voir l'avis public là qui était joint à la décision D-98-12, émis avec cette décision, qui, évidemment, ne fait aucunement mention de discussions sur des amendements à apporter à la Loi sur la Régie.



La proposition d'Hydro-Québec d'ailleurs non plus n'annonçait pas au départ un tel débat concernant des amendements possibles à la loi.



Alors nous avons une nouvelle loi, évidemment c'est pas anormal parce que ayant une nouvelle loi, on s'attendrait à ce que le réflexe premier, c'est de l'appliquer, alors ce que la Régie doit donc dire au gouvernement, c'est, dans un premier temps, c'est si la proposition d'Hydro-Québec est conforme à cette loi et faire en sorte que toutes ses recommandations visent à ce que les différentes dispositions de cette loi s'appliquent, telles qu'elles sont rédigées présentement.



Alors je disais que la Régie doit tendre à faire en sorte que les dispositions de la Loi, telles qu'elles sont rédigées présentement, telle que la Loi existe, soient appliquées.  Et si la Régie, dans son analyse, à la proposition d'Hydro-Québec en conclue que



certains aspects de cette proposition ne sont pas conformes à la Loi, évidemment il reviendra au gouvernement ou au principal intéressé, Hydro-Québec, à demander des modifications législatives à ce moment auprès du forum approprié, et ceci mènera probablement à un débat en commission parlementaire, et tout le processus que notre société connaît pour justement modifier des lois.



Il est évident qu'on ne peut pas empêcher qui que ce soit de proposer au législateur de modifier la loi.  Ce que nous disons aujourd'hui, c'est toutefois que les présentes audiences, tenues en vertu d'un article très précis de la Loi sur la Régie que le législateur a demandé à la Régie de remplir, comme mandat, en vertu de l'article 167, alinéa 1, eh bien, ce n'est pas le forum approprié pour remettre en question des principes fondamentaux de la Loi sur la Régie de l'énergie; principes fondamentaux qui ont évidemment suivi, on le verra plus loin, un processus de consensus dans la société québécoise.



Alors, notons que s'il avait été annoncé que les audiences auraient porté justement sur le mérite de modifications législatives, l'avis aurait peut-être, on l'aurait peut-être annoncé, et il y aurait peut-être eu d'autres intervenants qu'on n'a pas vus au cours de ces audiences qui se seraient présentés, et



qui auraient eu des représentations à faire sur les propositions d'Hydro-Québec.



Alors je vous soumets, dans un premier temps, que l'avis de la Régie doit... que la Régie doit donner en espèce, est législativement encadré et spécifique quant à son objet, de par le texte même de l'article 167, alinéa 1, et que la Régie ne doit pas suivre la proposition d'Hydro sur le terrain de proposition de modifications législatives dans son avis au gouvernement.



Si toutefois la Régie, et c'est mon deuxième point, croyait opportun de commenter les modifications législatives proposées par Hydro, alors nous aurons évidemment quelques commentaires sur le mérite de ces modifications.  Notre compréhension de la proposition d'Hydro-Québec est à l'effet que le tarif de fourniture doit refléter non pas les coûts de production, mais plutôt le prix établi par, moi j'ai appelé ça, HQ Production, l'unité Hydro-Québec production.



Évidemment, en cours de route, voyant que cela n'apparaissait pas conforme au contenu de la Loi, Hydro-Québec a proposé que la Régie recommande au gouvernement d'amender la Loi afin d'indiquer clairement que la Régie n'aurait pas juridiction sur



l'établissement ou le contrôle des coûts de production d'électricité.  Et, ça, contrairement, à titre d'exemple, à l'article 73, au paragraphe 1, qui prévoit une autorisation de la Régie évidemment pour qu'Hydro-Québec puisse, et je cite : acquérir, construire ou disposer des immeubles ou des actifs destinés à la production.  On ne peut pas avoir plus clair que ça.



Les difficultés que nous avons avec cette approche d'exclure, à toutes fins pratiques, la juridiction sur la production, se situent évidemment dans l'optique qui a toujours présidé à la Table de concertation de l'Énergie, à la politique énergétique du gouvernement du Québec qui s'en est suivi, et finalement à l'adoption et aux débats qui ont entourés l'adoption de la Loi sur la Régie de l'énergie qui est évidemment de faire en sorte que, autant que possible, le gaz et l'électricité, le gaz naturel et l'électricité soient régis sur un pied d'égalité, le « level playing field ».



Rappelons que c'était le but de la Loi.  Et c'est une volonté politique du législateur qui, quant à nous, fait partie de la lettre et de l'esprit même de la Loi.  Alors la Table de consultation, comme je le mentionnais, de quatre-vingt-quinze (95), avait permis de faire place à un large consensus des



différents acteurs du monde énergétique québécois sur la nécessité de réglementer sur un « level playing field » les différentes formes d'énergie.



Et la politique énergétique du gouvernement publiée dans le document intitulée L'Énergie au service du Québec - une perspective de développement durable reprenait cette volonté du gouvernement et de la société dans son ensemble; volonté que l'Assemblée nationale a reflétée et édictée comme prémisse de base à la réglementation de l'énergie au Québec dans la Loi sur la Régie de l'énergie.



Je ne reprendrai pas donc les extraits du rapport de la Table de consultation ou du rapport de la politique énergétique, mais je vous invite à consulter le mémoire de Gaz Métropolitain qui contient certains des extraits les plus pertinents sur la philosophie.  Et il ne faut pas perdre ça de vue, là, il ne faut pas voir les arbres et perdre la forêt de vue.  Alors c'est ce qui avait guidé le législateur dans l'adoption de cette loi.



Voyons maintenant comment ça se passe quand on lit la Loi telle qu'elle est rédigée présentement.  Pour l'établissement du tarif de fourniture, gaz et électricité, si on part sur un même pied d'égalité, voyons comment on peut lire ce que le législateur a



prévu.  Évidemment, en vertu de l'article 52, le tarif de fourniture de gaz, c'est évidemment le reflet du coût réel d'acquisition.  Le même principe s'applique en vertu du même article 52 à l'électricité.



Évidemment, certains pourront dire que la Régie n'a pas un contrôle direct sur les coûts de production du gaz, qu'elle doit tout simplement refléter au tarif de fourniture, à moins évidemment qu'on envisage la production de gaz naturel au Québec.  Mais je pense qu'on peut s'entendre qu'actuellement ce n'est pas... c'est plutôt théorique.



Alors, avec les modifications proposées, ce que nous comprenons qu'Hydro-Québec vient vous dire, c'est à toutes fins pratiques : ne vous occupez pas des coûts de production de l'électricité mais, comme pour le gaz naturel - vu que vous ne touchez pas aux coûts de production comme tels, parce que la production se fait hors Québec - occupez-vous de refléter au tarif de fourniture le coût réel d'acquisition de l'électricité, c'est-à-dire le prix que va charger Hydro-Québec, HQ Production à HQ Distribution.



Évidemment, je passe outre... je pense, plusieurs des autres intervenants ont touché sur la question de la fiction juridique de cette transaction d'acquisition,



là, entre les deux unités d'Hydro-Québec, et je ne veux pas revenir plus amplement sur le point.



Mais prenons pour acquis qu'il y a effectivement une acquisition.  Ça pourrait avoir l'air logique à première vue de dire : bon, bien, le coût réel d'acquisition des deux côtés, ce sera la même chose.  Évidemment, il faut scruter un peu plus loin la façon dont les prix en question du gaz et de l'électricité sont établis.  En ce qui concerne le prix du gaz, évidemment, la marchandise, bien, je pense que c'est acquis, tout le monde, il n'y a pas personne qui conteste que c'est établi dans un libre marché, un marché qui est déréglementé.



Alors, il faut évidemment se demander à ce moment-là si le prix de la production d'électricité, le résultat de l'application des forces du marché, et ce qu'on a vu comme preuve au cours de cette audience, c'est évidemment que, même si on peut peut-être penser qu'on va vouloir tendre à ça, ce n'est pas le cas présentement.



Alors, on voit bien que la Régie ne peut donc pas faire le même genre d'exercice entre le gaz et l'électricité, alors que la philosophie de la Loi, c'est justement de les traiter sur un pied d'égalité.  Alors, quand elle reflète au tarif de fourniture, le



coût réel d'acquisition du gaz et de l'électricité, dans les circonstances, dans la situation actuelle, on ne peut pas faire... on ne peut pas avoir un « level playing field » si on suit cette voie suggérée par Hydro.



Revenons dans le cas du gaz, la Régie exerce d'ailleurs un contrôle - puis ça c'est important de ne pas le perdre de vue parce que la Régie vérifie évidemment si le distributeur de gaz naturel a payé sur le marché libre un prix raisonnable.  Est-ce que c'est vraiment le prix que vous auriez dû payer?  Il y a donc un contrôle effectif d'un monopole qui est le distributeur de gaz naturel.



Dans le cas de l'électricité, évidemment, si la Régie suit la proposition d'Hydro, elle ne fait que refléter au tarif de fourniture le prix de la production dérivée à partir d'un tarif fixé par le gouvernement avant que la Régie ait à se pencher sur la question, tel que le suggère Hydro en partant du tarif L.  Évidemment, on ne peut pas croire que l'exercice aura la même rigueur et on peut même se questionner sur l'utilité à ce moment-là du contrôle de la Régie sur ce tarif contrairement à ce qui se fait avec le gaz naturel.



Évidemment, la Régie ne serait pas dans la même



position de se prononcer sur la question de savoir si le prix, à ce moment-là, est raisonnable.  Il n'y a pas de « bench mark », de « guide line », de base comparative pour voir si le Distributeur monopole a agi de façon raisonnable et acceptable, équitable pour l'ensemble des consommateurs.  



Conséquemment, notre soumission est à l'effet que faute de pouvoir analyser les prix du marché de la production d'électricité, la Régie doit examiner les coûts de production sous-jacents afin de respecter la lettre et l'esprit de la Loi, et de créer, tel que le législateur entendait le faire, et ça reflétait le consensus de la société québécoise en matière d'énergie, un « level playing field » entre les monopoles concernés, les distributeurs de gaz naturel et Hydro-Québec.



Alors évidemment, au mérite, nous ne croyons donc pas opportun que la Régie, même si elle croyait que c'est compris dans son mandat de proposer des modifications législatives au gouvernement, ce que nous ne croyons pas, mais même si elle devait aller à cette étape-là, nous ne croyons pas opportun de modifier la Loi tel que le suggère Hydro-Québec, ce qui dénaturerait la Loi sur la Régie de l'énergie telle que récemment adoptée.



Donc, en conclusion, on ne croit pas que la Régie doive suggérer au gouvernement des modifications de nature à légaliser la proposition d'Hydro.  Et la Régie doit se contenter de se demander si la proposition en question est conforme à la Loi et donner son avis au gouvernement en conséquence.



Évidemment, il est de la nature même, comme je disais dans mon premier point, que l'article 167, alinéa 1, il est dans la nature même de cet article, que cet article visant à favoriser la mise en application de la nouvelle loi, l'avis doit respecter les règles établies telles qu'elles existent en fonction de la Loi présentement existante, sinon on va à l'encontre de la volonté du législateur.



Or, en bref, on peut même se poser la question : comment peut-on dire qu'on favorise l'application d'une nouvelle loi si on suggère dès le départ de changer cette loi, qu'on doit voir à intégrer à la gestion énergétique du Québec.  Par ailleurs, et en conclusion sur le deuxième aspect de mes propos, or, évidemment, compte tenu que les discussions ayant mené à l'adoption de la nouvelle Loi sont assez récentes, à l'effet que la réglementation et la tarification du gaz et de l'électricité se fassent sur un pied d'égalité, sur une même base, il nous apparaît prématuré d'évacuer de la Loi toutes les



dispositions qui permettraient à la Régie d'avoir un droit de regard sur les coûts de production d'électricité, du moins tant et aussi longtemps que le prix de l'électricité ne sera pas établi suivant les forces du marché.



Tant que ce ne sont pas les forces du marché qui régissent le prix auquel l'électricité produite est vendue au Distributeur, il y a place à un certain niveau de contrôle sur les coûts de production d'électricité.  Et cet exercice doit se faire au niveau du reflet du coût de la production, pour le coût de production au niveau du tarif de fourniture.



Merci de votre attention.  Et mon vingt minutes est respecté.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien, Maître Allard.  Alors, la Régie ajourne jusqu'à onze heures (11 h).  Merci.



SUSPENSION DE LA SÉANCE



REPRISE DE LA SÉANCE



REPRISE DE L'AUDIENCE


Me ÉRIC FRASER :



Pardon, Madame la Présidente, mardi nous nous étions



engagés à produire un plan sommaire de l'argumentation, je dépose ça, Éric Fraser pour Option consommateurs et la FNACQ.  Merci.



PRIVE 
RÉPLIQUE DE Me JEAN MORELte  \l 2 "RÉPLIQUE DE Me JEAN MOREL" :



Madame la Présidente, me voici en réplique, le dernier au bâton, en principe.  J'ai indiqué, avant la pause, que je croyais bien m'en tenir à une heure et que cette heure serait suffisante ou que le restant de la matinée, à tout le moins, serait suffisante pour me permettre de compléter la réplique.  C'était, évidemment, ayant entendu les plaidoiries de tous les intervenants que je pouvais ainsi me limiter à une heure (1 h) et je ne disais pas ça, ou je ne veux pas dire ça d'une façon désinvolte pour nécessairement discréditer ou minimiser les plaidoiries que Hydro-Québec a entendus, mais il faut admettre que les intervenants, comme leur preuve le laissait voir d'ailleurs, ont essentiellement tous tenu, à bien des égards, le même langage et invoqué des arguments semblables, dont entre autres «... on veut voir les coûts...»



Je dois souligner, cependant, une certaine difficulté que j'ai à l'égard de la plaidoirie, ce matin, du RNCREQ.  Le document qui a été déposé auprès de la Régie et qui, effectivement, constitue une plaidoirie écrite et non une plaidoirie orale, comme il était



convenu et entendu dans les directives procédurales de la Régie, contient, et on l'aura tous remarqué lors de la présentation orale par maître O'Brien, contient beaucoup plus d'information et d'arguments que qu'est-ce qu'il a présenté oralement.



Alors, premièrement, il a fallu, dans les trente-cinq minutes (35 min), tenté d'en prendre connaissance au-delà de ce que nous avions entendu ce matin et il s'agit, au-delà de la difficulté de pouvoir en prendre connaissance dans un court laps de temps, il s'agit, et ses remarques s'appliquent également au ROEE, il s'agit d'une plaidoirie orale qui, je le crains, soit complétée par une plaidoirie écrite.  Je suis d'avis que, à cet égard, les plaidoiries du ROEE et du RNCREQ devraient se limiter à ce qui apparaîtra à la transcription, à ce qui a été oralement soumis à la Régie, tel que convenu.  Les autres intervenants ont soumis ou ont déposé à la Régie qu'un résumé ou qu'un texte fidèle de qu'est-ce qu'ils ont soumis oralement à la Régie, et c'est ainsi que nous l'avions entendu.



Ceci étant dit, Hydro-Québec, dès le début de la semaine prochaine, soumettra également un résumé, un plan, même s'il est détaillé, ce ne sera qu'un plan de sa plaidoirie et de sa réplique.



Pour les fins de la réplique, dans un premier temps, je répondrai à certains thèmes généraux ou génériques des plaidoiries, des thèmes qui sont revenus dans la plupart des plaidoiries des intervenants et, par la suite, je traiterai de certains points soulevés dans les plaidoiries d'intervenants particuliers.



Le premier thème s'adresse au contexte législatif et réglementaire.  Vous aurez remarqué que je débute par le même sujet que celui avec lequel j'avais commencé ma plaidoirie, soyez rassurés toutefois que je ne reprendrai pas pour la même chose et, surtout, je ne citerai pas pour une énième fois les articles 167 et 52 de la loi.  Je vais en parler toutefois, de cet article 167, pour une dernière fois.



Cet article, et certains procureurs, comme celui de l'AIFQ, qui a passé en revue les articles de la loi qui faisaient son affaire, et même au-delà, en commentant l'article 164, qu'il a appelé 175, mais je crois que c'est plutôt 164 du projet de loi.  Il n'a pas parlé cependant de l'article 167 de la loi.  Il n'a pas tenté de l'expliquer à la Régie, n'a pas tenté de lui donner un sens et n'a pas non plus contredit le sens qu'Hydro-Québec avait cru devoir donner à cet article, tel que je vous l'ai soumis en plaidoirie.



L'exposé de la loi qui a été fait par le procureur des Industries James Maclaren était également au même effet, essentiellement au même effet, à l'effet que l'article 49 de la loi dicte, sans possibilité d'y déroger, la façon que la Régie doit suivre pour fixer des tarifs, c'est-à-dire la méthode des coûts.  Et je rappelle encore l'argument que je donnais, que je soumettais à la Régie dans ma plaidoirie, à l'effet que, si tel est le cas, l'article 167 de la loi n'a réellement plus de sens.  Quel avis la Régie peut-elle donner si la loi dicte tout ce dont il doit être traité pour l'établissement de tarifs?  



De même, si l'article 52 de la loi ne devait pas s'appliquer à Hydro-Québec, comme je l'ai proposé à la Régie, ou comme il devait s'appliquer, comme je l'ai proposé à la Régie, puisque Hydro-Québec est une entreprise intégrée, est-il raisonnable alors de conclure que l'exercice que nous sommes en train de faire en vertu de l'article 167 de la loi ne doit s'appliquer, en fin de compte, qu'à un si petit volume de l'électricité distribuée au Québec.  Est-il plus raisonnable de prétendre également que l'article 52 de la loi ne s'appliquerait qu'aux réseaux municipaux d'électricité, qui eux acquièrent d'un producteur l'électricité qu'ils distribuent et que, en définitive, l'article 167 de la loi n'aura été adopté que pour s'appliquer à trois pour cent (3%) de



l'électricité distribuée au Québec?  Peut-on sérieusement prétendre que c'était là l'intention du législateur quant au véritable sens de l'article 167?



Bien qu'Hydro-Québec ne puisse se dire en désaccord avec la proposition du procureur du SPSI, à l'effet que l'article 167 de la loi soit une disposition transitoire, elle ne peut partager ses vues qu'en agréant par décret, pris en vertu de l'alinéa 2 de l'article 167 de la loi, à la proposition d'Hydro-Québec sur les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité, le gouvernement se trouverait à modifier illégalement la loi par décret.  Hydro-Québec est d'avis, et elle l'a plaidé à la Régie, et elle le répète encore ce matin, que sa proposition est conforme à la loi, comme elle se trouve présentement.



Deuxième point, la preuve du témoin expert d'Hydro-Québec, le professeur Yves Rabeau.  Plus d'un intervenant ont plaidé que l'expertise livrée par le professeur Rabeau en était une de complaisance, qu'elle manquait de rigueur, qu'elle ne pouvait avoir de force probante, qu'elle était fragile.  Tant d'attaques sur le messager peut, bien sûr, rendre la vie difficile au pauvre professeur Rabeau sur qui l'on frappe à qui mieux mieux, mais ça rassure Hydro



Québec, puisque ça veut dire que le message ne plaît pas, que l'expertise est sérieuse et probante, que les conclusions sont convaincantes.



Il aurait été facile pour Hydro-Québec aussi d'attaquer la rigueur des témoignages des experts de certains intervenants ou la fragilité des thèses de certains autres ou, en tout cas, le manque d'originalité et d'innovation et, bien sûr, l'objectivité.  Combien d'entre eux auront été retenus pour faire autre chose que défendre les intérêts du groupe ou de l'association qu'il a choisi et pour supporter leur position?



Tous ces experts des intervenants ont adopté, en fin de compte, la grande préoccupation de leur client, ils veulent voir les coûts.  Et, pour les justifier, n'ont-ils pas tous fait leur propre acte de foi, complaisants, pourrions-nous dire à notre tour, en un mode de réglementation de la production qui, ailleurs, est maintenant remise en question, modifiée ou tout bonnement remplacée.



C'est vrai aux États-Unis et c'est vrai dans les provinces canadiennes où le marché de l'électricité doit être repensé.  L'exemple le plus frappant est certes l'Ontario, où il est déjà clair, du projet de loi déposé récemment, que la réglementation du



transport et de la distribution sera confié à l'O.I.B. ou, plutôt, je m'excuse, à la Commission de l'énergie de l'Ontario, tandis que la production sera traitée différemment, par voie de législation, probablement sur un modèle reconnaissant les "vested contracts" qui s'éloigneront des coûts réels comme du prix du marché.  Le professeur Rabeau est le seul expert qui a tenté d'évaluer la proposition d'Hydro-Québec pour ce qu'elle était, sans s'attacher instinctivement, ou se rabattre par automatisme, sur les lieux communs concernant la réglementation par les coûts.  



Aussi, il aura été le seul expert qui a été constant avec lui-même, constant avec ses positions sur la concurrence, et qui a vu dans la proposition d'Hydro-Québec un bénéfice important pour les consommateurs, du fait que l'entreprise s'exposait à la concurrence sur les marchés d'exportation.



Il a établi, sans que son témoignage ne soit efficacement contredit, que les consommateurs québécois bénéficient d'une proposition intéressante, tant du point de vue des caractéristiques de la formule que des prix offerts lorsque comparés à ceux en vigueur dans d'autres réseaux pour un produit comparable.



Le professeur Rabeau aura réussi à démystifier le caractère unique de la formule en la comparant à ce qui s'est fait dans d'autres secteurs d'activité, le secteur gazier ou celui des télécommunications, ou dans d'autres états américains ou provinces du Canada.



Doit-on rejeter le modèle de l'Alberta parce qu'il est unique?  Doit-on rejeter le « Standard Offer » du Massachussetts parce qu'il n'est pas établi sur la base des coûts ou du prix de marché?  Doit-on d'avance condamner le modèle de l'Ontario, qui n'assujettira pas la production d'électricité à une réglementation sur les coûts ou le prix du marché?



Ces nouveaux modèles de réglementation qui émergent n'avaient pas été implantés ailleurs avant.  Ils sont le fruit d'innovations et le témoin expert d'Hydro-Québec a été le seul témoin à avoir été lui-même innovateur.



Le professeur Rabeau a très bien expliqué à la Régie la nature et l'étendue de son mandat, de même que les tenants et aboutissants de son étude et dans ce contexte, on ne peut certainement pas lui reprocher de ne pas avoir regardé les preuves des autres intervenants puisque Hydro-Québec n'avait pas intégré, à ce moment-là, la tâche de commenter ou de



critiquer ces preuves.



Son expertise ne portait en fait qu'à son examen de la proposition d'Hydro-Québec, de son originalité tant décriée, de ses nouveautés tant critiquées et de son efficacité tant crainte et il aura conclu qu'ils ne sont pas si fous que ça au 75, boulevard René-Lévesque!



Le professeur Rabeau est également le seul expert à s'être penché sur la question de l'interfinancement dans les tarifs d'Hydro-Québec, une question qu'il analyse depuis de nombreuses années, comme en font foi ses études antérieures pour des compétiteurs.



En concluant cette partie de la réplique, Hydro-Québec souhaite tout bonnement que les contre-interrogatoires houleux des experts, les attaques gratuites sur leur crédibilité, les remises en question de leur mandat, ne deviennent pas la norme dans les audiences devant cette régie.  Toutes les parties se mettront à le faire et le ton et le déroulement général des audiences en seront affectés négativement.



Maintenant, la question des GRTA's ou les CIRE; il s'agit d'un point de vue essentiellement défendu par Maclaren et l'AQPER qui n'ont fait l'objet d'aucun



consensus à ce qu'a affirmé maître Marion.  Hydro-Québec voit mal, d'ailleurs, comment ça aurait fait l'objet d'un consensus puisque la question n'a pas été débattue de façon rigoureuse et à son mérite, cette question n'étant certes pas le sujet de la présente cause.



Par ailleurs, il est apparu très clairement dans les plaidoiries que les objectifs de ces producteurs d'électricité et non pas des consommateurs d'électricité, étaient d'obtenir des rabais sur leurs tarifs de transport pour pouvoir soit exporter, soit vendre aux réseaux municipaux; dans les deux cas, cela signifiera des coûts de transport assurément plus élevés pour l'ensemble des consommateurs québécois.



Ces questions sont très importantes et aussi conséquentes et il importe de les traiter de façon appropriée dans une cause où elles feront clairement partie des points en litige comme par exemple la cause sur les tarifs de transport et ces questions devront aussi être traitées de façon rigoureuse, c'est-à-dire avec des experts de Trans Énergie et également en considérant l'ensemble des enjeux pour les consommateurs, ce qui n'a certes pas été fait lors des présentes audiences.



Il est faux de prétendre qu'il y a deux poids, deux mesures dans le traitement du GRTA's c'est-à-dire que les producteurs privés devront payer leur coût d'intégration au réseau d'Hydro-Québec, alors que pour Hydro-Québec ces coûts seraient assumés par l'ensemble des utilisateurs du réseau de transport et ce, même si c'était vrai lors de l'APR-91, cependant dorénavant tout le monde, y compris Hydro-Québec, est assujetti aux mêmes contrats de service de transport, donc les règles seront les mêmes pour tous.



À date, le traitement des questions reliées au transport a manqué de rigueur et cela démontre que cette question, soit celle des GRTA's est beaucoup plus grande et complexe que simplement d'identifier des lignes sur une carte et, par une baguette magique ou au laser, de les transformer en équipements de production.  Cette question devra être traitée à son mérite, de façon sérieuse et complète, sur la base des expertises appropriées lors d'audiences à cette fin.



Maintenant la planification intégrée des ressources.  Il a été clairement établir par les experts d'Hydro-Québec, qu'il n'était pas obligatoire de connaître les coûts réels pour faire un plan de ressource.  Ce point de vue a été endossé par tous les experts qui ont été interrogés sur cette question, dont le témoin



expert Levitan, qui a parlé de coûts hypothétiques, de même que l'expert Todd qui lui, s'est référé à des « forward looking costs ».



L'AQPER a affirmé être pour la planification intégrée des ressources, mais qu'elle n'entendait pas soumettre ses coûts réels.  



Pour Gaz Métro, les coûts réels correspondent aux prix payés pour la marchandise.  Je me réfère ici à sa réponse à la demande de renseignements d'Hydro-Québec à la question 4.  Peut-on accuser tout ce monde de complaisance avec Hydro-Québec?



De plus, aux dires de certains groupes, la connaissance des coûts réels est indispensable pour pouvoir intégrer les coûts sociaux et environnementaux dans les tarifs.  Au-delà du fait qu'il est très prématuré de conclure sur cette question d'intégrer directement ces coûts dans les tarifs d'électricité sans qu'il y ait eu débat à la Régie, il a été établi qu'autant dans les documents déposés par Hydro-Québec sur les externalités que par monsieur Revéret, l'expert du ROEE, que l'évaluation économique des externalités est un domaine sujet à d'importantes marges d'imprécisions et que dans certains cas, pour des raisons techniques ou éthiques, certains impacts ne se prêtaient pas à ce



genre d'exercice.



Même si on était précis à la deuxième décimale sur le coût des projets, cette précision disparaîtrait complètement lorsque celui-ci - le coût des projets - serait comparé aux coûts sociaux et environnementaux.



Maintenant, l'utilisation du tarif de fourniture comme tarif de référence.  C'est assurément là un aspect de la proposition qui dérange les promoteurs de l'efficacité énergétique et les producteurs privés.  Il faut les comprendre, puisque la volonté d'Hydro-Québec de briser la spirale des coûts marginaux croissants a un impact direct sur la rentabilité, les mesures d'efficacité énergétique et sur la compétitivité des producteurs privés.



Mais cette question est tellement importante pour les consommateurs d'électricité qu'il faudrait plutôt encourager Hydro-Québec à faire tous les efforts pour atteindre son objectif de maintenir le plus longtemps possible les tarifs de fourniture à leur niveau actuel plutôt que de discréditer l'exercice, comme beaucoup d'intervenants ont fait.



La compétitivité souhaitée par Hydro-Québec pour ses nouveaux projets présente des bénéfices directs, autant pour ses clients que par rapport à la



rentabilité des exportations.  Il apparaît important à Hydro-Québec que les consommateurs n'aient plus à subir des hausses de tarif chaque fois qu'un nouvel équipement de production est mis en service.



Ultimement, la façon la plus efficace de réduire la facture de l'ensemble des clients d'Hydro-Québec est de maintenir les coûts à un niveau le plus bas possible et c'est ce que vise la proposition.  Ça n'exclut pas qu'en parallèle, on puisse mettre en place des mesures d'efficacité énergétique rentables.



Maintenant, la promotion de l'efficacité énergétique et des projets de production privée.  Il a été dit qu'Hydro-Québec était contre les mesures d'efficacité énergétique et la production privée.  C'est faux.  Hydro-Québec est acheteuse de toute mesure d'efficacité énergétique ou de production qu'elle peut acquérir à un prix équivalent à son tarif de fourniture.  Au-delà de ce critère, Hydro-Québec invite autant les promoteurs de mesures d'efficacité énergétique que de production privée à faire valoir leur point de vue et leurs arguments à la Régie.



Hydro-Québec s'est fait accuser par plusieurs dans la présente audience de manquer de respect envers la Régie, ce qui est totalement faux, mais il apparaît très clairement que toute décision sur les sources



d'approvisionnement iront au-delà des critères de rentabilité d'Hydro-Québec et qui, donc, nécessiteront un certain arbitrage entre les intérêts des consommateurs et d'autres préoccupations, qui devront être soumises à la Régie qui est l'organisme désigné pour ce genre de discussion.



Une fois que les prix, les quantités et le financement auront été établis par la Régie, Hydro-Québec n'a aucune objection à leur implantation.  C'est d'ailleurs le sens qu'il fallait donner à la réponse d'Hydro-Québec à l'exemple de monsieur Lefrançois de l'AQPER, concernant la comparaison d'un projet à Chicoutimi et d'un autre localisé à Grande-Baleine.



La réponse d'Hydro-Québec se situait dans le contexte de la fourniture et il y aura certainement de débats devant cette Régie sur de telles questions.  La proposition d'Hydro-Québec ne les empêche aucunement.  D'ailleurs, Hydro-Québec reconnaît la juridiction de la Régie sur ces questions, comme ses témoins l'ont affirmé à plusieurs reprises.



Le gel des tarifs et l'après deux mille deux (2002).  Plusieurs intervenant se sont montrés préoccupés par l'après deux mille deux (2002).  À ce sujet, Hydro-Québec a été très clair : jusqu'en deux mille deux



(2002), Hydro-Québec s'est engagée, avec l'appui de son actionnaire, le gouvernement du Québec, à geler les tarifs d'électricité et ce, même si Hydro-Québec serait légitime de demander des augmentations tarifaires pour obtenir un rendement normal sur ses activités, comme l'a expliqué le témoin Donald Hotte et comme l'a avancé l'ACEF de Québec qui chiffrait cette hausse à près de sept cents millions (700 000 000 $), plus précisément à six cent soixante et dix millions (670 000 000 $).



C'est d'ailleurs le sens qu'il faut donner au concept de colonne compensatoire introduite en cours d'audience.  Cette colonne ne fait qu'illustrer cet écart, les tarifs d'électricité actuels qui génèrent un rendement de six pour cent (6 %), sur l'avoir propre d'Hydro-Québec et la somme des composantes production, transport et distribution.



Je fais un lien ici avec l'argumentation de l'AQCIE sur ce point et j'ajoute que ce n'est pas parce qu'on sépare production, transport et distribution qu'on peut faire disparaître comme par magie un manque à gagner de l'ordre de cinq cents millions (500 000 000 $).



La demande d'Hydro-Québec, quant aux tarifs de fourniture, n'a certainement pas pour objectif ou



pour effet de faire disparaître ce manque à gagner.  Prétendre le contraire serait jouer à l'aveugle, c'est donc dire qu'il ne devrait pas y avoir de surprise si, après avoir procédé à l'élaboration des coûts de transport et de distribution, on constate un manque à gagner semblable.



Il faut cependant se rappeler la position d'Hydro-Québec quant au gel des tarifs jusqu'en deux mille deux (2002) et également son engagement à poursuivre la stabilité des tarifs par la suite.



Cette stabilité des tarifs n'est possible ou est possible, pardon, parce que Hydro-Québec serait en mesure de bénéficier pleinement de ses activités commerciales sur les marchés en concurrence et d'en faire bénéficier ses clients.



Tant et aussi longtemps que les tarifs d'électricité sont gelés, toute modification des composantes production, transport et distribution n'entraînera qu'un ajustement de cette colonne dite compensatoire.  C'est de la simple arithmétique.  



Mais ce qui est beaucoup plus important, c'est que contrairement à ce qui a été insinué ou suggéré, il n'est aucunement question d'intégrer cette différence dans un compte provisoire et de demander des



ajustements de tarifs rétroactifs pour prendre en compte le manque à gagner d'Hydro-Québec plutôt que de se présenter tout de suite devant la Régie avec un dossier justifiant une telle augmentation, l'approche d'Hydro-Québec est plutôt de faire tout ce qu'il est possible d'ici l'an deux mille deux (2002) pour accroître sa rentabilité par des mesures de réduction de dépenses et de développement commercial, sans modifier ses tarifs.



En deux mille deux (2002), une réévaluation de ses tarifs d'électricité sera réalisée en prenant en compte l'ensemble des travaux qui auront alors été réalisés avec la Régie sur les composantes des tarifs et sur les méthodes d'allocation des coûts et Hydro-Québec précisera alors ses orientations.



En ce qui concerne les tarifs de fourniture, Hydro-Québec a été très claire que les seuls éléments qu'ils pourraient entraînés, qu'on les ajuste, sont des modifications au facteur d'utilisation et au taux de perte, de même que l'intégration de sources d'énergie nouvelles ou de mesures d'efficacité énergétique plus coûteuse que le tarif de fourniture.  Ces ajustements étant sujets à des décisions de la Régie.



Il n'est aucunement question pour Hydro-Québec que



des éléments de coûts ou de risques viennent affecter les tarifs de fourniture, et ce, même si les risques dont on parle sont potentiellement importants, comme en ont témoigné de nombreux experts.  D'ailleurs, il est utile de rappeler que ces risques ne sont pas nouveaux pour Hydro-Québec.  Hydro-Québec les connaît bien et elle croit qu'ils sont gérables.  Pour Hydro-Québec, il est très important d'offrir aux Québécois des tarifs aussi stables que ceux qu'elle a toujours tenté d'offrir à sa clientèle, et sa proposition va dans ce sens.



La divulgation de l'information.  Plusieurs intervenants ont fait grand cas de la position d'Hydro-Québec relative à la divulgation d'information.  À cet égard, il convient de rappeler certains éléments que les experts d'Hydro-Québec ont établis dans la preuve.  Premièrement, Hydro-Québec a dit qu'elle était disposée à donner à la Régie toute l'information qu'elle jugera nécessaire pour rendre une décision sur ses tarifs de fourniture.  En ce qui concerne le statut de cette information, qu'elle soit confidentielle ou non, cette question sera jugée au mérite, cas par cas, en fonction de la preuve d'Hydro-Québec et des intérêts et des préoccupations des intervenants.



Encore une fois, j'insiste que la présente cause



n'avait pas pour objet de définir le statut de confidentialité des informations qu'Hydro-Québec devra transmettre à la Régie pour lui permettre de remplir son mandat.  D'ailleurs, cette question n'est pas indépendante des modalités qui seront retenues par le gouvernement et de l'évolution de ses questions dans le marché où Hydro-Québec est en concurrence.



Quelques remarques maintenant sur les plaidoiries de certains intervenants, en commençant par l'AIFQ.  Le procureur de l'AIFQ, dans un effort pour minimiser les décisions D-89-21 et D-94-06 de la Régie du Gaz naturel, sur les tarifs d'emmagasinage de gaz, vous a dit, entre autres, que le tarif fixé par la Régie du Gaz naturel était basé sur le tarif des "Union Gas", un emmagasineur ontarien, comme si c'était alors bien différent.  Il n'en demeure pas moins que les tarifs d'emmagasinage de gaz n'étaient pas basés sur les coûts et c'était là alors le fondement de l'opposition des intervenants du temps.  Mais rien n'empêche que la Régie du Gaz naturel a déterminé que les tarifs proposés, basés sur les coûts évités de Gaz métro, étaient justes et raisonnables.



J'aimerais citer, puisque l'occasion m'en est encore donnée, un autre passage de la décision D-89-21, cette fois-ci à la page 10, au paragraphe 25, la



Régie du Gaz naturel s'exprimait ainsi:




La Régie reconnaît que la méthode des coûts évités est un précédent, mais dans un climat de déréglementation, elle détermine, par conséquent, que cette méthode proposée par la requérante est appropriée dans l'intérêt public et l'intérêt des parties.  Elle considère cette méthode acceptable et innovatrice pour établir le taux d'emmagasinage pour la requérante, Gaz Plus et SOQUP.


Quel était ce climat de déréglementation?  C'était la déréglementation du gaz naturel, qui avait été amorcée à la fin de mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985), et aussi la révision complète en mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988) de la Loi sur la Régie du Gaz naturel, qui découlait de cette déréglementation du gaz. 



Hydro-Québec est d'avis que la nouvelle Loi sur la Régie de l'énergie, comme la révision à la Loi sur la Régie du Gaz Naturel, coïncide avec une nouvelle phase de déréglementation, celle de l'électricité, et il est temps d'établir de nouveaux précédents et d'adopter des méthodes innovatrices pour établir les tarifs de fourniture d'électricité.



Le procureur de l'AIFQ a plaidé aussi que, du tarif L haute tension, Hydro-Québec a déduit des coûts de transport établis par le gouvernement, par le processus, qui a été qualifié au cours des présentes audiences, d'insatisfaisant.  En réalité, le coût du transport déduit du tarif L n'est pas celui qui découle d'un tarif de transport approuvé par le gouvernement, mais bien des coûts calculés par Hydro-Québec pour mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), pour les fins de sa requête tarifaire à la Régie et qui seront validés par la Régie pour l'établissement des tarifs de fourniture selon les modalités proposées par Hydro-Québec.



Je passe maintenant à la plaidoirie de l'AQCIE, par son procureur, maître Sarault, que je connais bien.  La Régie le sait, il y a longtemps que maître Sarault et moi on se côtoie, mais c'était devant une autre régie, et c'était en matière de gaz naturel, et nous avons fait tous les deux le saut à la nouvelle Régie de l'énergie, où on pourrait dire la conversion à l'électricité.  Peut-être bien, dans le fond, que maître Tourigny avait raison, et qu'on ne peut montrer à des vieux singes à faire de nouvelles grimaces.  Il m'est apparu pendant ces audiences qu'il y a peut‑être des choses dans l'électricité qui nous échappent, à nous deux, maître Sarault et moi.



Pour ma part, après avoir entendu maître Sarault dire et redire et reredire, pour ses clients, les consommateurs industriels de gaz, que le prix du gaz était trop cher et que les tarifs de distribution étaient trop hauts, je ne comprends pas comment il plaide maintenant pour les consommateurs industriels d'électricité que des tarifs de fourniture bas, non, ce n'est pas avantageux, il y a quelque chose de pas correct, puisqu'il soupçonne que les prix de la fourniture sont artificiellement bas.



De son côté, maître Sarault ne semble pas comprendre non plus, ou ne veut pas comprendre, le choix d'Hydro-Québec pour la soustraction du coût de transport du tarif L haute tension pour obtenir le prix de la fourniture.  Cette incompréhension a d'ailleurs été la cause du contre-interrogatoire qu'il a qualifié de houleux.  L'AQCIE ne comprend pas que le calcul du coût de transport effectué sur la base du tarif mensuel, associé à la totalité des équipements de transport plutôt qu'aux seuls équipements utilisés pour les clients L à haute tension, n'a été effectué que pour les fins de l'établissement de la composante fourniture du tarif L et que les tarifs de transport qui seront établis par la Régie, et qui s'appliqueront aux clients pour lesquels il décrit un calcul si désavantageux, seront établis de la façon la plus appropriée, fondé sur les



coûts réels de transport.



Enfin, dans sa description de l'après deux mille deux (2002), plus précisément à la page 31 de l'argumentation écrite, déposée à la Régie, ou la version écrite plutôt de l'argumentation, telle que déposée devant la Régie, le procureur de l'AQCIE plaide d'une façon que j'ai du mal à croire.  Je ne peux personnellement croire que maître Sarault aurait si peu compris la proposition d'Hydro-Québec.  Je soupçonne qu'il s'agit plutôt d'un vieux truc "if he can't convince confuse".  En effet, il faut absolument qu'il se soit prêté à un petit jeu de confusion ou d'ignorance affectée lorsqu'il dit, à la page 31, et je cite:




Or, dans la mesure où les tarifs de transport et de distribution seront désormais approuvés séparément, sur la base des coûts et que, par ailleurs, la formule est établie sur la base d'un tarif intégré, tarif L haute tension, après déduction de la composante transport, on imagine mal quelle sera la base du calcul du tarif de fourniture après le trente (30) avril deux mille deux (2002).  Tous auront compris que les tarifs de fourniture une fois établis, selon les modalités proposées par Hydro




Québec, ne changeront plus, sauf pour les raisons mentionnées plus haut, soit les ajustements au facteur d'utilisation, les taux de perte et les énergies nouvelles.


Comment l'AQCIE peut-elle sérieusement poser les questions suivantes?  Celles qui se retrouvent toujours à la page 31.




Continuera-t-il pour toujours à être le fruit de la soustraction entre le tarif L actuel, gelé ou ajusté à l'inflation, et le tarif de transport à être approuvé par la Régie année après année.



En présumant que le tarif de transport irait en augmentant, pour tenir compte du coût croissant de nouveaux investissements, doit-on conclure que le tarif de fourniture irait graduellement vers zéro (0)?  Inversement, advenant la diminution graduelle du tarif de transport, pour tenir compte de la dépréciation des actifs, doit-on conclure que le tarif de fourniture irait graduellement en augmentant pour maintenir le total au niveau actuel?


Ces questions ne m'apparaissent pas sérieuses.



Maintenant, les représentations de l'ACEF de Québec ou les représentations cum preuve supplémentaire de monsieur Dagenais, à l'effet que la formule générale qu'il proposait pour le calcul des tarifs de fourniture est identique à la formule proposée par Hydro-Québec.  Cette affirmation est complètement gratuite et sans fondement.  Le seul lien existant entre les deux formules est qu'elles partent toutes les deux du tarif L et que toutes les deux soustraient un tarif de transport de ce tarif L.  Tout le reste est différent et, comme le témoin Chéhadé d'Hydro-Québec l'a expliqué, il y a une énorme différence entre appliquer le tarif L à des clients pour lesquels le tarif n'a pas été conçu, c'est-à-dire les clients résidentiels, et extraire de ce tarif L le prix implicite de la production, qui lui s'applique à toutes les catégories.



Quant à la divertissante prestation de monsieur Barbeau, je n'ai qu'une remarque ou suggestion, celle plutôt, qu'il ajoute le mot paralogisme à son glossaire de termes, de base mathématique et philosophique.  Ça décrirait bien son exposé.



Passons à la FNACQ et Option consommateurs.  Dans sa plaidoirie, maître Fraser, a repris cette citation que la FNACQ, Option consommateurs, avait déjà faite dans son mémoire de l'article 34 de la Loi canadienne



sur les télécommunications, lequel article se lit ainsi:




Le conseil peut s'abstenir...


Le conseil, c'est le C.R.T.C. dans ce cas-ci.




... peut s'abstenir d'exercer, en tout ou en partie, et aux conditions qu'il fixe, les pouvoirs et fonctions que lui confèrent normalement les articles 24, 25, 27, 29 et 31 à l'égard de services ou catégories de services fournis par les entreprises canadiennes, dans les cas où il conclut, comme question de fait, que son abstention serait compatible avec la mise en oeuvre de la politique canadienne de télécommunications.


Le deuxième alinéa précise:




S'il conclut - le conseil - comme question de fait que le cadre de la fourniture, par les entreprises canadiennes de services ou de catégories de services est suffisamment concurrentiel pour protéger les intérêts des usagers, ou le sera, le conseil doit s'abstenir, dans la mesure qu'il estime




indiquée, et aux conditions qu'il fixe, d'exercer les pouvoirs et fonctions que lui confère normalement la loi.


Mais qu'en est-il, au C.R.T.C., de la réglementation lorsque le cadre de fourniture n'est pas concurrentiel? 



J'aimerais déposer auprès de la Régie des extraits de la Loi sur les télécommunications.  Il y a suffisamment de copies, j'en suis sûr, pour la Régie et pour les intervenants.  Et j'aimerais attirer votre attention sur l'article 27 de la Loi qui traite des tarifs justes et raisonnables.  Le 1er alinéa expose le principe :




Tous les tarifs doivent être justes et raisonnables.


Le 5e alinéa est d'un intérêt particulier.  Il est lit ainsi :




Pour déterminer si les tarifs de l'entreprise canadienne sont justes et raisonnables, le Conseil peut utiliser la méthode ou la technique qu'il estime appropriée, qu'elle soit ou non fondée sur le taux de rendement par rapport à la base




tarifaire de l'entreprise.


Il y aurait donc au moins un autre organisme de réglementation économique au Canada qui pourrait exercer des pouvoirs comparables à ceux qui sont accordés à la Régie en vertu du dernier alinéa de l'article 49 sans qu'il y ait scandale, hérésie ou déni de justice administrative.



À cet égard, il est étonnant que le témoin expert du ROEE, monsieur Bellemare, avec son expérience du domaine des télécommunications - que nous ne nions pas d'ailleurs - ou que le témoin expert Todd, le témoin de la FNACQ et d'Option consommateurs, avec ses connaissances du CRTC - que nous ne contestons pas non plus - n'aient pas cru bon de souligner à la Régie cet article de la Loi sur les télécommunications lors de la présentation de leur preuve ou lors de leur contre-interrogatoire.  Non, pour eux, il n'y a encore que la bonne vieille méthode traditionnelle des coûts et rien d'autre.



Maintenant, quelques remarques au sujet de la plaidoirie et de l'AQPER, au risque de blesser sa susceptibilité.  Vous vous souviendrez que maître Marion, dans sa plaidoirie, semblait pour le moins préoccupé de mes références à la preuve de l'AQPER.  J'aimerais seulement souligner que maître Marion a



plaidé que le témoin Neiboer n'avait pas de connaissances du modèle québécois.  Et c'est ce qui ne lui permettait pas de commenter sur l'implantation des tarifs de transport par zone ou selon la distance.



Cette même connaissance limitée du modèle spécifique du Québec ne devrait-elle pas lui dicter plus de prudence ou de retenue dans sa recommandation inconditionnelle que ce qui se fait en Colombie-Britannique est définitivement ce qui doit se faire au Québec?



Nous en sommes rendus aux plaidoiries entendues ce matin, plus particulièrement celle de Gaz Métropolitain.  Hydro-Québec a été surpris d'entendre Gaz Métropolitain dire qu'il était étonnant que, dans la présente cause, la Régie soit en soi à considérer les amendements à la Loi.  Pour Gaz Métropolitain, ces questions étaient toutes nouvelles et ne devaient, selon son entendement, pas faire partie des questions en litige ou des questions considérées dans les présentes audiences.



J'aimerais préciser à cet effet, premièrement, qu'Hydro-Québec n'a jamais admis, contrairement à ce qui a été avancé par Gaz Métropolitain, que sa proposition n'était pas conforme à la Loi, d'où les



amendements demandés.  Il ne s'agit pas d'amendements demandés par Hydro-Québec.  Il s'agit d'amendements envisageables, qu'Hydro-Québec a proposés en réponse à, premièrement, une des questions posées par la Régie pour les fins de la présente audience et aussi en réponse aux précisions demandées par le procureur de la Régie lors de son contre-interrogatoire.



Maintenant, le « level playing field ».  Vous comprendrez que ce n'est pas la première fois que j'entends l'expression.  J'étais du côté des gaziers, il n'y a pas longtemps.  Mais j'ai de la difficulté avec l'argument à l'effet qu'il faut absolument un contrôle de la Régie sur la base de la réglementation par les coûts pour la production d'électricité plutôt que sur la base de la proposition d'Hydro-Québec pour qu'il y ait, effectivement, un « level playing field » avec le gaz naturel qui, lui, de toute façon, continuera à être acquis sur un marché concurrentiel.



Il me semble que ce n'est pas le mode de réglementation qui fera en sorte qu'on aura un « level playing field », mais bien le fait qu'il y aura réglementation, et celle proposée par Hydro-Québec est tout à fait acceptable.



En conclusion, Hydro-Québec réitère ses demandes faites en fin de plaidoirie, ajoute également que



rien dans les plaidoiries des intervenants qui ont été entendus lors des derniers jours n'est venu sérieusement ébranler le bien-fondé de la proposition d'Hydro-Québec.  J'aimerais ajouter également, parce qu'on en a fait état, que ni le nombre d'intervenants ni leur unanimité, cette fois-ci, face à une proposition innovatrice, différente et moderne, ne surprend Hydro-Québec.



Le nombre d'opposants, comme leur unanimité, ne devrait pas influencer l'avis que la Régie doit rendre sur les modalités proposées par Hydro-Québec.  Les mérites de ces modalités peuvent être évalués sur d'autres bases que le nombre de personnes qui viennent dire : on veut les coûts.



Comme toute dernière remarque.  J'ai remarqué, ayant reçu cette semaine le premier rapport annuel de la Régie de l'énergie, que son titre était Une réglementation adaptée au nouveau contexte énergétique.  Et ça a été rassurant pour Hydro-Québec.  Et, en fait, Hydro-Québec encourage la Régie à continuer dans cette voie de la nouvelle réglementation en reconnaissant le nouveau contexte.



Comme toute toute toute dernière remarque.  J'aimerais toucher brièvement la question des frais des participants.  Pour faire comme eux, je



réclamerais mes propres frais, mais je ne le ferai pas.  Je voudrais plutôt préciser à la Régie que, quant à l'octroi des frais, malgré la longueur des journées de la période d'audience et aussi de la longueur de certaines journées d'audience, malgré ce que certains ont appelé la complexité de la proposition qui, dans le fond, est bien simple, malgré le peu d'informations, ça a été un des motifs invoqués, si ça avait été beaucoup d'informations, ça a également été un motif pour obtenir des frais, tout ce qu'Hydro-Québec aimerait préciser ou rappeler à la Régie, c'est qu'elle devra, malgré tous ces arguments, tenir compte de ceux qui sont les plus importants, soit la pertinence et l'utilité des témoignages et des experts sur la question des tarifs de fourniture, sur les questions relatives à la proposition d'Hydro-Québec, et pas nécessairement aux divers intérêts, commerciaux ou autres des intervenants.



Hydro-Québec, jusqu'à un certain point, questionne aussi une certaine redondance dans les témoignages ou les représentations qui ont été faites à la Régie sur la méthode des coûts.  Quant au quantum des frais, Hydro-Québec rappelle à la Régie la décision D94-12 de la Régie du gaz naturel, qu'elle enjoint à la Régie de l'énergie d'appliquer ou d'au moins reconnaître quant à la nature des frais admissibles



et également quant à la limite de certains de ses frais comme, par exemple, les honoraires légaux.



En tout dernier lieu...



Pardonnez-moi, avec votre permission je vais faire quelques pas en arrière, avant d'arriver à la toute fin de ma conclusion et revenir sur un dernier argument que je voulais soulever en réplique, il s'agit de l'article 5 qui a été invoqué par bien des intervenants à bien des égards et pour bien des raisons, et Hydro-Québec aimerait l'invoquer également à l'appui de sa position et apporter à l'attention, ou porter à l'attention de la Régie plutôt la dernière portion de cet article, la dernière phrase qui se lit ainsi :




Que dans l'exercice de ses fonctions elle - la Régie - assure également la conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et également un traitement équitable des distributeurs.


Et c'est, en fait, ce que Hydro-Québec demande ici, un traitement équitable, une reconnaissance de ses activités commerciales et également des intérêts de l'actionnaire.



Je reviens au dernier point de ma conclusion que j'ai dû rajouter également à la dernière minute et ce serait de réserver les droits de l'Hydro-Québec, encore une fois, quant à toute preuve additionnelle que certains intervenants déposeraient plus tard sur l'affidavit du témoin expert O'Connor déposé ce matin.



J'ai bien compris, Madame la Présidente, que toute preuve additionnelle serait évidemment non seulement additionnelle, mais également exceptionnelle, mais je me dois quand même de réserver les droits de la proposante de faire valoir sa position s'il y a lieu, évidemment, sinon on n'arrêtera pas.  On n'arrêtera jamais!  Et ce serait intéressant de pouvoir arrêter un jour.



C'est ce que je fais, j'arrête, c'est tout, et je vous dirai franchement que je me sens un peu comme les enfants la semaine dernière, lors de la fin des classes!  Merci bien.

PRIVE 



DISCUSSIONS


DISCUSSIONS"



LA PRÉSIDENTE :



Alors il est d'usage, d'habitude, de terminer des audiences publiques par le mot « délibéré », mais vous nous permettrez au préalable d'exprimer à chacun



des participants et au personnel de la Régie notre profonde reconnaissance pour le déroulement de nos travaux, et surtout à l'intérieur des délais légaux.



Dans notre cas, contrairement au petit prince de Saint-Exupéry, nous n'avons pas eu le temps de nous apprivoiser et il a fallu tous ensemble produire, et à un rythme effréné.  La Régie apprécie d'autant plus vos efforts soutenus pour que vous n'ayez pas sacrifié la qualité pour atteindre des impératifs de temps.



Alors grand merci à tous et vous pouvez compter sur le Banc pour que vous receviez, pour le onze (11) août prochain, l'avis du gouvernement.  Bonnes vacances à tous, vous les avez bien méritées.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Madame la Présidente, j'ai laissé à maître O'Brien le dernier mot, alors il me laisse passer avant lui.  J'étais malheureusement pris à d'autres occupations ce matin, urgentes, je n'ai pas pu rester ici, mais je suis informé qu'on conteste maintenant la recevabilité, si je peux m'exprimer ainsi, de notre documentation ou de notre document que nous avons déposé à l'appui de notre plaidoirie il y a quelques jours et j'aimerais juste vous adresser quelques remarques là-dessus, à moins que la Régie nous



indique tout de suite qu'elle ne tiendra pas compte de cette requête-là de maître Morel, mais s'il y a un doute, alors j'aimerais en dire quelques mots.



LA PRÉSIDENTE :



Je vais vous rassurer là-dessus...



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Hum hum.



LA PRÉSIDENTE :



... j'ai très bien compris les remarques de maître Morel, je crois que ça devra s'appliquer peut-être, je dis bien peut-être, au niveau des frais, mais dans mon esprit, on ne peut toujours bien pas empêcher les avocats de bien faire, c'est-à-dire d'essayer de nous donner un bon résumé de ce qui se passe, mais j'ai très bien compris le sens de ces remarques, parce qu'il avait été convenu entre nous que ça devait être, rester au niveau d'un plan surtout, et c'est dans ce sens-là qu'il faut faire attention un moment donné pour ne pas déborder et faire des travaux supérieurs à cela, mais je crois que c'est le sens de ses remarques, mais on ne peut pas empêcher les avocats de bien faire.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Très bien.  Je tiens à vous faire remarquer que si



j'avais eu à faire une plaidoirie par écrit, ça aurait été autrement bien plus étoffé, ça c'est juste un début que je vous ai remis et j'étais moi-même un peu surpris de la minceur au niveau juridique de la prestation d'Hydro-Québec.  Alors merci, et bon été!



Me JEAN MOREL :



Madame la Présidente, ça ne se peut pas que maître Gertler écrive plus qu'il ne parle!



LA PRÉSIDENTE :



Alors merci bien tout le monde encore et puis de bonnes vacances, vous les avez bien méritées!



ET L'ON NE DIT RIEN DE PLUS


_____________________



Nous, soussignés, ANDRÉ BOUDREAU et JEAN LAROSE, sténogra​phes of​fi​ciels, ce​rtifions sous notre serment d'office que les pages ci-dessus sont et contien​nent la trans​crip​tion fidèle et exacte de la preuve et des témoigna​ges pris dans cette cause au moyen du sténomasque.



Le tout conformément à la loi.



Et nous avons signé,

-

-

-

-

-



_____________________
_____________________



ANDRÉ BOUDREAU, s.o.
JEAN LAROSE, s.o.
-

-

-


______________________________




